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Le Royaume du Maroc et la République d’Irak
réaffirment leur détermination à imprimer un
nouvel élan aux relations bilatérales

Le Royaume du Maroc et la République
d’Irak ont réaffirmé, samedi, leur déter-
mination à imprimer un nouvel élan aux

relations bilatérales. Cette position a été expri-
mée lors des entretiens à Rabat entre le ministre
des Affaires étrangères, de la Coopération afri-
caine et des Marocains résidant à l’étranger,
Nasser Bourita, et le vice-président du Conseil
des ministres, ministre des Affaires étrangères
de la République d’Irak, Fuad Hussein, en visite
de travail au Maroc.

Ces entretiens ont porté sur les moyens de
renforcer les relations bilatérales et de les hisser
au niveau des aspirations des deux pays frères.

Les deux ministres ont fait part, à cette occa-
sion, de leur satisfaction quant à la dynamique po-

sitive que connaissent les relations entre les deux
pays, soulignant leur volonté commune de les
consolider et de conférer un contenu profond à
la coopération bilatérale dans les divers domaines,
y compris en matière de partage des expertises du
Maroc avec l’Irak, tout en accordant une attention
particulière au volet économique, à travers l'en-
couragement des investissements.

Cette nouvelle dynamique s’est illustrée par la
réouverture de l’ambassade du Maroc en Irak, le
28 janvier 2023, après une absence de 18 ans, ce
qui constitue un signal fort de la volonté du
Maroc, sous la conduite éclairée de Sa Majesté le
Roi Mohammed VI, que Dieu L’assiste, de raffer-
mir les relations entre les deux pays dans tous les
domaines.

Dans le cadre de cet élan positif  imprimé aux
relations bilatérales, les deux ministres sont conve-
nus d’organiser, dans les plus brefs délais, la pre-
mière session des concertations politiques, dans
la perspective de tenir la commission mixte ma-
roco-irakienne.

A cette occasion, les deux ministres ont signé
un mémorandum d’entente concernant l’exemp-
tion réciproque de visa pour les titulaires de pas-
seports diplomatiques, entre le ministère des
Affaires étrangères, de la Coopération africaine et
des Marocains résidant à l’étranger et le ministère
des Affaires étrangères irakien.

S’agissant des questions arabes et régionales,
MM. Bourita et Hussein ont souligné l'importance
de poursuivre la concertation et la coordination
entre le Royaume du Maroc et la République
d'Irak au sujet des diverses questions arabes, ré-
gionales et internationales d'intérêt commun, à
leur tête la cause palestinienne, réaffirmant le sou-
tien constant des deux pays aux droits légitimes
du peuple palestinien, en particulier son droit à
l'établissement de son Etat indépendant, sur les
frontières de juin 1967, avec pour capitale Al
Qods-Est.

Concernant la situation en Syrie, les entretiens
entre les deux parties ont mis en évidence la
convergence de vues sur le respect de l’intégrité
territoriale et de la souveraineté nationale de ce
pays, ainsi que sur l'unité du peuple syrien, toutes
composantes et sensibilités confondues.

Les deux ministres ont formé le souhait de
voir ce pays frères jouir de la paix, de la stabilité
et de la prospérité, dans le cadre d'une unité na-
tionale fédératrice rassemblant l’ensemble des Sy-
riens, sans exclusive.

Ils ont, par ailleurs, insisté sur leur détermina-
tion à poursuivre la coordination des positions au
niveau des organisations régionales et internatio-
nales, dont les Nations unies, la Ligue des Etats
arabes et l'Organisation de la coopération isla-
mique.
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L’Irak salue les efforts de Sa Majesté le Roi, Président
du Comité Al-Qods, en soutien à la cause palestinienne
Bagdad réitère sa position constante de soutien à l'intégrité territoriale du Royaume du Maroc

La République d’Irak a salué,
samedi, les efforts soutenus
déployés par Sa Majesté le Roi

Mohammed VI, Président du Co-
mité Al-Qods, en soutien à la cause
palestinienne.

Lors de ses entretiens à Rabat avec
le ministre des Affaires étrangères, de
la Coopération africaine et des Maro-
cains résidant à l’étranger, Nasser
Bourita, le vice-président du Conseil
des ministres, ministre irakien des Af-
faires étrangères, Fuad Hussein, a af-
firmé que la République d'Irak loue les
efforts constants du Souverain pour la
défense de la ville d'Al-Qods Acharif
et la préservation de son identité civi-
lisationnelle et de son statut en tant
que symbole de tolérance et de coexis-
tence entre les religions.

Le chef  de la diplomatie irakienne
a également salué l'appui de Sa Majesté
le Roi à la résistance des Maqdessis, à
travers des projets à caractère humani-
taire et social réalisés par l'Agence Bayt
Mal Al-Qods Acharif, bras exécutif  du
Comité Al-Qods.

Par ailleurs, la République d'Irak a
réitéré, samedi, sa position constante
de soutien à l'intégrité territoriale du
Royaume du Maroc, se félicitant de la
dynamique internationale en faveur du
Plan d'autonomie pour le règlement du
différend autour du Sahara marocain.

Cette position a été exprimée par
le vice-président du Conseil des minis-
tres et ministre des Affaires étrangères
d'Irak, Fuad Hussein, lors d'un point
de presse conjoint à l'issue de ses en-
tretiens à Rabat avec le ministre des

Affaires étrangères, de la Coopération
africaine et des Marocains résidant à
l’étranger, Nasser Bourita.

Le chef  de la diplomatie irakienne
a également salué les efforts déployés

par le Maroc en vue de parvenir à une
solution politique réaliste basée sur le
consensus, conformément aux résolu-
tions y afférentes du Conseil de sécu-
rité de l’ONU.
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L’ATEC appelle à une refonte globale du Code de la famille

Mariage des mineures, polygamie, expertise
génétique, enfants nés hors mariage… 

Autant de sujets qui interpellent
L’Association Tahadi pour

l’égalité et la citoyenneté
(ATEC) a rendu public

récemment son mémorandum
exposant sa vision et ses propo-
sitions concernant la réforme du
Code de la famille.

Selon les auteurs de ce docu-
ment, il ne s’agit dans ce mémo-
randum que de remarques
préliminaires à propos des pro-
positions soumises en décembre
2024 par l’Instance chargée de la
révision du Code de la famille à
S.M le Roi Mohammed VI, tout
en attendant la version finale du
projet de réforme de ce Code.

La directrice de l’ATEC,
Bouchra Abdou, a mis l’accent,
dans une allocution prononcée
lors d’une conférence de presse
organisée jeudi à Casablanca, sur
l’importance de contribuer au
débat public lancé depuis des
mois sur ce sujet, appelant à une
réforme «ambitieuse» du Code de
la famille, en conformité avec la
Constitution et en accord avec les
conventions internationales rati-
fiées par le Maroc.

Le mémorandum aborde 11
thématiques essentielles, notam-
ment la formalisation des fian-
çailles, le mariage des mineures, la
polygamie, la reconnaissance du
mariage, le divorce par consente-
ment mutuel, la filiation biolo-
gique, la garde des enfants,
l’autorité parentale, le partage des
biens acquis après le mariage, le
logement conjugal, ainsi que l’hé-
ritage et le testament.

Par ailleurs, cinq autres axes

généraux sont mis en avant,
comme la spécialisation des juges
aux affaires familiales, la révision
des procédures judiciaires, la fa-
cilité d’accès à la justice familiale,
la formation des futurs époux et
la création d’un registre national
des mariages et divorces.

L’Association Tahadi a mis en
exergue trois revendications prio-
ritaires sur lesquelles aucun recul
ne saurait être envisagé. Tout
d’abord, l’interdiction du mariage
des mineures. Selon cette ONG,
le comité chargé de la réforme du
Code de la famille a proposé que
l'âge légal du mariage reste fixé à
18 ans, mais les dérogations déli-
vrées par les juges pour marier
des mineures peuvent être, envi-
sagées, à partir de 17 ans, contre
15 ans actuellement. 

Pour cette raison, elle plaide
tout bonnement pour l’abroga-
tion de l’article 20 du Code de la
famille afin d’éliminer cette pra-
tique jugée dangereuse et incom-
patible avec les engagements
institutionnels et internationaux
du Maroc.

A rappeler que cet article dis-
pose que « le juge de la famille
chargé du mariage peut autoriser
le mariage du garçon et de la fille
avant l'âge de la capacité matri-
moniale prévu à l'article 19 (du
Code de la famille), par décision
motivée précisant l'intérêt et les
motifs justifiant ce mariage. Il
aura entendu, au préalable, les pa-
rents du mineur ou son représen-
tant légal. De même, il aura fait
procéder à une expertise médi-

cale ou à une enquête sociale ».
L’ATEC a également soulevé

la question de la filiation, tout en
rappelant l’article 148 de l’actuel
Code de la famille stipulant que
la filiation illégitime ne produit
aucun des effets de la filiation pa-
rentale légitime vis-à-vis du père.
Selon l’ATEC, cet article consa-
cre la discrimination fondée sur
le genre dans les cas d’enfants nés
hors mariage. Car le père biolo-
gique n’assume aucune responsa-
bilité de son enfant, alors que la
mère assume l’entière responsa-
bilité. 

En ce sens, l’ATEC a mis l’ac-
cent sur le droit de chaque enfant
d’avoir une identité et sur l’im-
portance de recourir à l’expertise
génétique pour établir la filiation
paternelle, considérée comme un
droit fondamental de l’enfant.

Par ailleurs, l’ATEC a recom-
mandé l’abolition de la polyga-

mie. Selon cette association, cette
pratique est source de profondes
inégalités et doit être supprimée
pour assurer une meilleure cohé-
sion sociale.

En ce qui concerne la garde
des enfants, l’ATEC a appelé à
renforcer les garanties juridiques
pour le remariage de la femme
ayant la garde des enfants, ainsi
que le droit au logement de l'en-
fant en garde, en donnant à la
personne ayant la garde le droit
de rester ou non dans le domicile
conjugal pour loger l'enfant au
cas où elle ne disposerait pas d'un
logement indépendant.

Quant au divorce par consen-
tement mutuel, l’ATEC a pro-
posé d'entourer cette forme de
divorce de toutes les garanties lé-
gales pour qu'elle ne se trans-
forme pas en contrat d'adhésion,
tout en mettant l’accent sur l'im-
portance de garantir les droits

humains fondamentaux des
femmes et des enfants, en plus de
simplifier les procédures d'accès
au divorce pour cause d’absence
du partenaire mettant ainsi fin
aux souffrances des femmes dont
les maris sont absents pendant de
longues périodes.

En ce qui concerne le débat
sur la représentation légale,
l’ATEC a recommandé de sup-
primer toutes les dispositions dis-
criminatoires entre les parents
contenues dans le chapitre IV du
Code de la famille, appelant dans
ce sens à amender l’article 236
disposant que « le père est de
droit le tuteur légal de ses en-
fants, tant qu'il n'a pas été déchu
de cette tutelle par un jugement.
En cas d'empêchement du père,
il appartient à la mère de veiller
sur les intérêts urgents de ses en-
fants ».

Mourad Tabet

Eclairages sur le parcours et les contributions de feu Mohamed Bensaïd Aït Idder

La Fondation du Roi Abdul-Aziz Al
Saoud pour les études islamiques et
les sciences humaines à Casablanca

a abrité vendredi les travaux d’un col-
loque international sur le parcours et les
contributions de feu Mohamed Bensaïd
Aït Idder. Organisée sous le thème ‘’Mo-
hamed Bensaïd Aït Idder: Un parcours
riche en positionnements et choix, res-
sorts politiques et visions culturelles’’, à
l’initiative du Centre d’études et de re-
cherches Mohamed Bensaïd Aït Idder
(CERM), cette rencontre de réflexion de
deux jours a rendu hommage à cette per-
sonnalité politique et figure embléma-
tique de la résistance nationale à travers
l’évocation de son engagement politique
sur plusieurs fronts.

Dans son intervention, le président du
CERM, Abdessadek Saddouk a indiqué
que ce colloque animé par des chercheurs
d’ici et d’ailleurs s’est intervenu tout juste
une année après la mort de ce militant cen-
tenaire (1924-2024), ajoutant qu’il a été

l’occasion de revenir sur son parcours et
les multiples facettes de cette personnalité
politique connue et reconnue pour son en-
gagement sans faille en faveur de l’indé-
pendance du Royaume et de la démocratie.

Il a, par ailleurs, évoqué la mission du
Centre d’études et de recherches Moha-
med Bensaid Ait Idder qui a vu le jour le
23 avril 2011 à Casablanca, affirmant qu’il
s’agit d’un centre indépendant et ouvert
dans ses recherches à toutes les orienta-
tions porteuses des valeurs de citoyenneté.

Pour sa part, Moulay Ismaïl Alaoui, an-
cien secrétaire général du PPS et l’un des
témoins privilégiés de l’histoire contempo-
raine du Maroc, a mis en avant les qualités
humaines du défunt qui ne se départait ja-
mais de son sourire ainsi que son patrio-
tisme, ses convictions inébranlables, sa
lutte pour l’indépendance du pays et aussi
pour la défense de la cause palestinienne

ou encore l’unité du monde arabo-isla-
mique.

De son côté, l’historien Mostapha
Bouaâziz, directeur scientifique du
CERM, a fait savoir que ce colloque a
réuni des chercheurs et des académiciens
nationaux, mauritaniens, tunisiens, algé-
riens, français, sénégalais et burkinabés,
pour jeter des éclairages sur le parcours
exceptionnel de ce militant hors normes
qui a consacré toute sa vie à la défense des
causes justes.

A noter que les travaux et les débats
lors de ce colloque ont abordé plusieurs
facettes de la personnalité et de la vie de
feu Mohamed Bensaïd Aïd Idder dans son
rapport notamment avec l’Etat de droit, la
résistance contre l’occupant, le Maghreb
arabe ou encore le Sahara marocain. En
clôture, les organisateurs programment un
hommage posthume au défunt.
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Série de rencontres à Washington d’une délégation
de la société civile des provinces du Sud

Une délégation de la société civile
des provinces du Sud du
Royaume a eu une série de ren-

contres à Washington, avec divers acteurs
des sphères politique, académique et de la
société civile aux Etats-Unis. Ce pro-
gramme d’activités a eu lieu en marge de
l’invitation de la délégation au «National
Prayer Breakfast», évènement phare initié
par le Congrès et présidé par le chef
d’Etat américain, Donald Trump, en pré-
sence de leaders politiques, économiques
et religieux.

Tout au long d’une multitude de plate-
formes d’interaction, la délégation a mis
en avant, faits et témoignages à l’appui, les
réalités historiques, diplomatiques et juri-

diques de la question du Sahara marocain,
tout en déconstruisant les discours falla-
cieux entretenus par les adversaires de l’in-
tégrité territoriale du Royaume.

Conduite par le professeur universi-
taire Mohamed Ahmed Gain, et la mili-
tante associative Khadija Zaoui, la
délégation comprend également Nancy
Huff  et Donna Sams, respectivement pré-
sidente et membre de l’ONG «Teach the
Children International».

A la Chambre des représentants et au
Sénat, ils ont échangé avec plusieurs par-
lementaires sur les avancées en matière de
développement socio-économique dans
les provinces du Sud du Maroc ainsi que
sur le rôle clé de ces régions dans la dyna-

mique de stabilité et de coopération régio-
nale. L’accent a été mis aussi sur l’engage-
ment continu du Maroc en faveur d’une
solution pragmatique et réaliste au diffé-
rend régional autour du Sahara, à travers
le plan d’autonomie sous souveraineté
marocaine, qui bénéficie d’un soutien in-
ternational croissant.

La visite a également donné lieu à des
échanges avec les milieux universitaires et
des think tanks basés à Washington, no-
tamment lors d’un séminaire organisé à
l’Université de Georgetown.

Devant un parterre d’étudiants et de
membres du corps enseignant de la faculté
de droit de cette prestigieuse institution,
les intervenants ont rappelé les fonde-

ments historiques, diplomatiques et juri-
diques qui sous-tendent la marocanité du
Sahara.

S’exprimant à cette occasion, l’ambas-
sadeur du Maroc à Washington, Youssef
Amrani, a notamment mis l’accent sur
l’importance «d’un débat académique ri-
goureux » basé sur des faits documentés,
mettant en avant l’intégrité territoriale du
Maroc et les principes de souveraineté et
de droit historique qui en découlent.

La présentation du professeur Gain,
qui est originaire des provinces du Sud et
expert en matière de consolidation de la
paix, ainsi que les témoignages des mili-
tantes associatives américaines, ont révélé
au grand jour les réalités dans les camps
de Tindouf. Ils ont en outre dénoncé les
graves violations des droits de l’Homme
perpétrées par la milice du «polisario»
contre les populations maintenues dans
des conditions inhumaines et privées de
leurs droits les plus fondamentaux.

Par ailleurs, des rencontres ont été te-
nues avec des élus américains, des deux
bords politiques, siégeant au sein de com-
missions influentes du Congrès dédiées
aux questions diplomatiques et sécuri-
taires. 

Les divers interlocuteurs de la déléga-
tion des provinces du sud ont affiché, in-
dique-t-on, un grand intérêt pour la
question du Sahara marocain. Tout en se
félicitant de l’engagement continu du
Royaume, sous le leadership de Sa Majesté
le Roi Mohammed VI, à œuvrer pour une
solution définitive à ce différend, ils ont
réitéré leur plein appui au plan d’autono-
mie sous souveraineté marocaine.

Plusieurs interlocuteurs américains
n’ont pas manqué de rappeler que la re-
connaissance américaine de l’intégrité ter-
ritoriale du Maroc est un gage de paix et
de développement dans la région du Ma-
ghreb et au-delà, mettant en avant leur en-
gagement renouvelé en faveur d’un
partenariat stratégique dynamique et ap-
profondi entre les Etats-Unis et le Maroc.

Les autorités mauritaniennes ont décidé d'ac-
corder un visa à entrées multiples valable trois
mois aux conducteurs professionnels maro-

cains opérant dans le transport routier international
entre le Maroc et la Mauritanie, ou entre le Maroc et
les pays de l'Afrique de l'Ouest et du Sahel via le ter-
ritoire mauritanien, a annoncé l'ambassade du Maroc
à Nouakchott.

"Accédant aux démarches de l'ambassade, les au-
torités mauritaniennes compétentes ont répondu fa-
vorablement à leur demande (conducteurs
marocains), en leur permettant désormais d'obtenir
un visa valable trois mois à entrées multiples au ter-
ritoire mauritanien", indique l'ambassade du
Royaume dans un communiqué.

Avant cette nouvelle décision, les conducteurs

professionnels marocains étaient tenus d'obtenir un
visa pour chaque entrée sur le territoire mauritanien,
ce qui impacte négativement leur activité.

L'ambassade appelle les conducteurs profession-
nels et les chefs d'entreprise de transport internatio-
nal opérant entre le Maroc et la Mauritanie ou entre
le Maroc et les pays du Sahel et de l'Afrique de
l'Ouest via le territoire mauritanien, à demander des
visas de trois mois à entrées multiples via la plate-
forme dédiée aux demandes de visas mauritaniennes
électroniques, en cochant la fonction "conducteur
professionnel".

L'ambassade du Royaume du Maroc fait part
également de sa profonde gratitude aux autorités
mauritaniennes compétentes pour leur réactivité po-
sitive et immédiate à ce sujet.

Mauritanie : Les conducteurs marocains peuvent désormais
obtenir un visa de trois mois à entrées multiples 
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Déclaration de Rabat

Les présidents des Parlements des Etats africains 
atlantiques saluent le PEAA initié par Sa Majesté le Roi

Les présidents des Parlements des
États africains atlantiques ont
salué le Processus des États Afri-

cains Atlantiques (PEAA), initié par Sa
Majesté le Roi Mohammed VI.

Dans la Déclaration de Rabat, sanc-
tionnant les travaux de la réunion des
présidents des Parlements des États afri-
cains atlantiques, tenus jeudi à Rabat, les
présidents des Parlements des États afri-
cains atlantiques se sont félicités de cette
initiative Royale visant à faire de la façade
atlantique un espace humain d’intégra-
tion économique, de prospérité sociale et
d’attractivité des investissements interna-
tionaux, et qui se complète avec l’Initia-
tive de SM le Roi de permettre aux États
du Sahel d’avoir accès à l’Océan Atlan-
tique.

Ils ont rendu hommage à la noblesse
du Processus qui sous-tend des défis his-
toriques et géopolitiques à travers la va-
lorisation des potentialités des 23 pays
africains du littoral de l’Océan Atlantique,
considérant le PEAA comme une initia-
tive extrêmement prometteuse qui
constitue un levier pour la consolidation
et le renforcement de la "Zone de Libre-
Échange Continentale Africaine", et une
de ses principales portes vers le monde.

La Déclaration "Pour la transforma-
tion de la façade atlantique africaine en
un espace d'intégration, de prospérité,
d'attractivité et de connexion avec le

monde", tient à rappeler que ce Proces-
sus présente toutes les opportunités et le-
viers de succès, particulièrement eu égard
à l’importance stratégique de l’Océan At-
lantique pour l’Afrique ainsi que ses ri-
chesses, sa position géographique et sa
capacité à attirer des investissements
mondiaux pour la mise en place de
grands projets et d’infrastructures, outre
la stabilité et la sécurité en matière de cir-
culation des biens et des personnes qui
caractérise la côte atlantique.

A cet égard, les présidents des parle-
ments ont souligné leur ambition que ce
Processus permettra de faire de la façade
atlantique africaine un pôle international
susceptible d’attirer les investissements,
les services et le tourisme et une plate-
forme d’échanges internationaux, consi-
dérant que l’importance et l’efficacité du
Processus sont renforcées par sa complé-
mentarité avec le projet de gazoduc Ni-
geria-Maroc, qui reliera 13 États africains
à l’Europe et qui constituera une artère
pour l’économie de la région, et l’initiative
visant à faciliter l’accès des États du Sahel
à l’Océan Atlantique.

Ils ont, à cet effet, affirmé leur
conviction que le Processus constitue une
base fondamentale pour la construction
de l’avenir commun des États de la fa-
çade atlantique africaine, et qu’il déclen-
chera une grande dynamique pour leurs
économies, à travers la réalisation de

routes, de ports et autres infrastructures
de base.

Les présidents des parlements ont
également fait part de leur appréciation
des étapes franchies entre les gouverne-
ments des États pour réaliser ce projet
ambitieux, soulignant l’importance de
l’approche participative et consultative
adoptée pour son développement, et ap-
pelant à la diversification des mécanismes
de réflexion et de planification com-
munes, afin que ce projet soit approprié
par toutes les institutions nationales des
États concernés.

Ils ont également appelé à faire
connaitre le PEAA au niveau des pays
concernés, ainsi qu’auprès des autres
puissances économiques, dans le but de
l’inscrire dans les agendas économiques
et de développement mondiaux, et qu’il
soit au centre des intérêts des investis-
seurs internationaux, y compris les États,
les institutions financières et les sociétés
internationales.

A cet effet, les présidents des parle-
ments ont affirmé leur détermination, en-
gagement et implication, en tant
qu’institutions représentatives, dans le
plaidoyer international en faveur du
PEAA, notamment au sein de la commu-
nauté parlementaire mondiale, dans le
cadre de leur engagement en faveur des
causes justes de l’Afrique.

Ils ont mis en avant l’attachement et

l’approfondissement des liens de solida-
rité et de soutien entre les Etats africains,
appelant au règlement des différends par
le dialogue et les moyens pacifiques, évi-
tant ainsi le recours à la force.

Afin d’assurer la durabilité et l’institu-
tionnalisation de leurs actions, ils ont dé-
cidé de créer un réseau parlementaire où
seront représentés les parlementaires na-
tionaux des Etats concernés, et ce, pour
cordonner leurs démarches et capitaliser
sur les résultats des différentes étapes à
venir, décidant, à cette fin, de créer un se-
crétariat technique qui sera chargé du
suivi de leurs actions.

Par ailleurs, la Déclaration de Rabat a
réitéré les principes fondamentaux qui
doivent régir les relations entre les pays
africains, et plus précisément le respect
de la souveraineté des États et l’intégrité
et leurs territoires, pierre angulaire des re-
lations internationales.

En conclusion, les présidents des par-
lements expriment leurs remerciements
au Royaume du Maroc pour avoir ac-
cueilli cette réunion parlementaire, qui re-
flète, encore une fois, les efforts déployés
par le Royaume en faveur du progrès et
de la prospérité de l’Afrique et de la coor-
dination des efforts entrepris par les gou-
vernements et les parlements africains au
service des intérêts vitaux du continent,
en consécration de l’adage "l’Afrique doit
faire confiance à l’Afrique".
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L’utilisation de l’IA générative dans l'enseignement 
Entre nécessité d’adaptation et défis du rendement scolaire

Al’ère des mutations nu-
mériques accélérées, l’in-
telligence artificielle (IA)

générative s’impose comme un
outil incontournable dans l'ensei-
gnement, eu égard à ses capacités
de produire du contenu
interactif  et créatif, au service de
la modernisation des méthodes
d’apprentissage. Or, le recours à
ces techniques suscite des inquié-
tudes et pose de nombreux défis,
notamment en ce qui concerne
leur impact sur la qualité du ren-
dement et des acquis scolaires.

L’IA générative est un en-
semble de technologies capables
de simplifier des tâches et de
produire divers types de conte-
nus, qu’il s’agisse de textes,
d’images ou de données synthé-
tisées à partir d’instructions et de
simples contextes.

Le recours excessif  et incon-
trôlé des élèves à ces outils à por-
tée de main, depuis l’école
primaire jusqu’aux études supé-
rieures, devient une source de
préoccupation majeure, remet-
tant en question la précision et la
fiabilité des informations four-
nies et impactant, par consé-
quent, le niveau d’apprentissage
des élèves.

Pour certains, ces applica-
tions telles que "ChatGPT" of-
frent un contenu attractif, adapté
aux besoins des élèves et à leur
compréhension, tandis que des
pédagogues et experts mettent
en garde contre les effets d’un
usage abusif, notamment pour

faire les devoirs scolaires. Selon
eux, cela peut provoquer une dis-
persion mentale, favoriser la pas-
sivité et entraîner une baisse du
niveau scolaire.

Karim Dahmani, professeur
de mathématiques, a souligné
que la dépendance aux technolo-
gies d’IA pour faire les devoirs en
général, et les problèmes de ma-
thématiques en particulier, affai-
blit progressivement les capacités
d’analyse et de raisonnement des
élèves.

Dans une déclaration à la
MAP, M. Dahmani a expliqué
que l’essence même de l’appren-
tissage des sciences ne réside pas
seulement dans l’obtention de la
réponse, mais dans la compré-
hension du raisonnement qui y
mène, appelant à encadrer l’utili-
sation de ces outils en stimulant
l’esprit créatif  des élèves, et à al-
lier effort personnel et exploita-
tion judicieuse des technologies.

De son côté, Ouidad El Ba-
rouhi, enseignante de langue

arabe, constate une recrudes-
cence du recours aux technolo-
gies d’IA générative pour faire les
devoirs scolaires. Selon elle, il est
facile de distinguer un travail per-
sonnel d’"un produit" généré par
l’IA, car ce dernier adopte un
style standardisé et des informa-
tions souvent génériques,
contrairement aux cours prodi-
gués en classe.

L’étudiante Imane Banou
admet, pour sa part, utiliser plu-
sieurs applications d’IA pour vé-

rifier la justesse de ses réponses
en mathématiques ou lorsqu’elle
est bloquée sur une équation.
Elle considère ces outils comme
un moyen rapide et pratique,
mais affirme veiller à ne les utili-
ser qu’à des fins de vérification et
de soutien.

Selon Mohssine Benzakour,
professeur et spécialiste de psy-
chologie sociale, il est inconceva-
ble d’empêcher cette catégorie
d’âge de faire appel à l'IA, qui fait
désormais partie de la vie quoti-
dienne, plaidant, à cet effet, pour
l'intégration de cette technologie
de manière rationnelle et étudiée
dans le système éducatif.

De l’avis du spécialiste, un re-
cours démesuré aux applications
d’IA par les élèves peut inhiber
chez eux le processus de déve-
loppement des compétences ana-
lytiques et créatives, ce qui risque,
a-t-il dit, de transformer les
élèves en simples consomma-
teurs passifs, réduisant leurs ca-
pacités à penser et à critiquer.

Face à l’essor fulgurant de
l’IA générative et à la concur-
rence acharnée entre ses concep-
teurs pour en améliorer les
fonctionnalités, son intégration
dans le système éducatif  s’avère
une nécessité incontournable, à
condition qu'elle soit de manière
réfléchie et flexible, en faveur de
la consolidation des acquis et des
compétences des apprenants
dans divers domaines.

Par Aicha El Abbadi
(MAP)  

Lutte contre le mésusage des médicaments et des compléments alimentaires
Un véritable enjeu à relever 

La lutte contre le mésusage des mé-
dicaments et des compléments ali-
mentaires constitue un véritable

enjeu à relever pour les différents interve-
nants, eu égard à ses risques et dangers sur
la santé publique des consommateurs, ont
souligné, vendredi à Marrakech, des ex-
perts et chercheurs. Intervenant lors d’une
table ronde dans le cadre de la 22ème édi-
tion de l’Officine Expo, un évènement
pharma de référence au niveau de
l’Afrique, ils ont également mis l’accent
sur l’importance d’une mobilisation géné-
rale et d’une prise de conscience collective
pour faire face aux pratiques inappro-
priées des consommateurs, en particulier
dans des contextes d’automédication, de
polymédication et de vente en ligne.

Dans ce sens, la directrice du Centre
anti-poison et de pharmacovigilance du
Maroc, Mme Houda Sefiani, a insisté sur
l’importance d’adopter une stratégie de
prévention basée notamment sur l’éduca-
tion des professionnels de santé sur les
risques du mésusage, la mise en place de
campagnes publiques sur le bon usage des
médicaments et l’encadrement réglemen-
taire des compléments alimentaires.

Relevant la nécessite d’une sensibilisa-
tion continue des professionnels du sec-
teur et du public, Mme Sefiani a mis
l'accent sur le rôle primordial de la phar-
macovigilance comme outil de prévention,
ainsi que sur la collaboration entre autori-
tés de santé et médias pour combattre la
désinformation. Mme Fatima Abouali,
présidente de l’Agence marocaine antido-
page (AMAD), qui a axé son intervention
sur les risques de la consommation des
compléments alimentaires dans le milieu
sportif, a mis en garde contre les dangers
de la consommation des produits dopants
sur la santé des sportifs, précisant que la
prévention, l’éducation et la sensibilisation
demeurent les meilleurs mécanismes pour
lutter contre ce phénomène.

Mme Abouali, qui a souligné que le
Maroc dispose d’un cadre réglementaire
institutionnel et juridique solide et efficace
contre le dopage, a mis en avant l’impor-
tance du contrôle, des sanctions, de la
coopération interinstitutionnelle et inter-
nationale et de la recherche scientifique
pour renforcer les efforts visant à endi-
guer la consommation des produits do-
pants.

Dans le même sillage, la vice-prési-
dente du Syndicat national des pharma-
ciens de Tunisie, Mme Molka El Moudir,
a indiqué que le mésusage des médica-
ments s'est aggravé en raison de plusieurs
facteurs, notamment un manque de sensi-
bilisation et de banalisation de certaines
maladies, le coût des soins, l’influence des
réseaux sociaux, le changement du com-
portement du consommateur vers le digi-
tal, notamment après le Covid-19 et
l’absence de textes régissant la fabrication,
la distribution et le circuit de vente des
médicaments et des compléments alimen-
taires.

Ainsi, a-t-elle poursuivi, un usage res-
ponsable des médicaments et des complé-
ments alimentaires est essentiel pour
préserver la santé et éviter des effets indé-
sirables, précisant que l’encadrement du
patient/consommateur par les profession-
nels de santé, à travers des campagnes de
sensibilisation, est devenu indispensable
dans un monde marqué par un surplus
d’informations.

Le pharmacien, en tant qu’expert du
médicament et professionnel de santé de
proximité, joue un rôle clé dans la lutte

contre le mésusage des médicaments et
des compléments alimentaires, a noté, de
son côté, le vice-président de la Fédération
internationale pharmaceutique (FIP),
Prosper Hiag, estimant qu’avec l’essor du
commerce en ligne, l’accès aux médica-
ments s’est largement démocratisé, mais
cette facilité d’achat s’accompagne de
risques importants liés à la contrefaçon,
aux erreurs d’automédication et aux inter-
actions médicamenteuses. Ainsi, des esti-
mations récentes suggèrent l’existence
d’environ 35.000 pharmacies en ligne à
l’échelle mondiale, a-t-il déploré.

Le mésusage des médicaments est une
notion qui revêt des aspects variés et son
registre s’étend de l’utilisation inappro-
priée du médicament à l’usage détourné
en passant par une multitude de nuances,
a expliqué, pour sa part, Pierre Poitou, se-
crétaire général de la Société internationale
des docteurs en pharmacie d’expression
françaises (SFDP). Il a, dans ce sens, pré-
cisé que cette pratique touche particuliè-
rement les adolescents et les jeunes
adultes, et recouvre une multitude d’usa-
gers, allant du mésusage à l’abus en pas-
sant par le dopage.
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Des parcours inspirants, retraçant le che-
min de plusieurs professionnels et jeunes
célébrités marocaines, ont été présentés,

samedi à Casablanca, lors d’une conférence-débat
destinée à inciter les jeunes étudiants à aborder
l’avenir avec confiance.

Cet événement, organisé par le "Club TEDx"
relevant de l’Ecole supérieure des industries du
textile et Habillement (ESITH), a invité les jeunes
à surmonter les craintes liées aux incertitudes du
présent pour saisir les opportunités du futur.

De ce sens, la coach en développement per-
sonnel, Oumaima Louhmane, a déclaré à la MAP
que la peur du futur hante la plupart des jeunes,
notamment dans les études, l’entrepreneuriat et la
vie personnelle, indiquant que cette émotion met
en péril les plus brillantes des carrières et sape les
idées les plus créatives.

Les jeunes doivent prendre leur avenir en main
et avancer sereinement vers leurs rêves, a-t-elle
ajouté, soulignant la nécessité de faire confiance en
ses compétences pour convaincre autrui, qu'il
s'agisse d'un jury, un recruteur ou un collaborateur.

De son côté, l’entrepreneur Tariq Fadli, qui a
partagé son parcours réussi en matière d’innovation
technologique, a affirmé que les jeunes ne doivent
pas sous-estimer leurs capacités à créer et à innover,
notant que la clé de réussite de l’entrepreneuriat est
de trouver des solutions "élégantes" à des besoins
pertinents de la société. "La passion est nécessaire,
cependant une vision pragmatique et réaliste de son
futur prime", a-t-il poursuivi, appelant les jeunes à

opter pour les métiers du futur qu’ils devront
conquérir avec un regard unique, celui d’un Maro-
cain aussi bien moderne qu’authentique.

Pour sa part, la responsable à l’ESITH, Hasna
Rachadi, a déclaré à la MAP que cet événement
s’inscrit dans le cadre d’une série de rencontres réa-
lisées par les différents clubs de l’école, notant que
ce rendez-vous annuel vise à motiver les jeunes à
travers des modèles réussis pour les inciter à relever
les défis de parcours qui cachent à l’ombre de leurs
difficultés des opportunités masquées.

La rencontre aspire à encourager les étudiants à
développer leurs compétences et à s’ouvrir sur des
perspectives multiples afin de répondre aux besoins
du marché de l’emploi, a-t-elle expliqué, relevant
que cette plateforme se veut un espace de réflexion,
où étudiants, professionnels et passionnés d’idées
ont eu l’occasion de découvrir des solutions auda-
cieuses. Elle constitue également une expérience im-
mersive qui favorise la transmission du savoir,
l’échange et la construction d’un futur rayonnant,
a-t-elle conclu.
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Focus sur des parcours inspirants pour inciter
les jeunes à aborder l'avenir avec confiance
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La saisie de perroquets à Chefchaouen
a été menée conformément à la loi
L'Agence nationale des

eaux et forêts (ANEF)
a indiqué, samedi, que

la saisie par ses services de per-
roquets appartenant à un guide
touristique à Chefchaouen, a été
menée conformément à la loi.

Dans une mise au point,
l'Agence précise que son inter-
vention s'est déroulée sous la su-
pervision du parquet près le
tribunal de première instance de
Chefchaouen, dans la limite de
l'application de la loi, et confor-
mément à ses prérogatives.

Les perroquets en question
font partie des spécimens de la
loi n° 29.05 relative à la protec-
tion des espèces de faune et de
flore sauvages et au contrôle de
leur commerce, ajoute-t-on de
même source, notant que le
guide touristique ne disposait ni
des autorisations nécessaires
pour leur détention, ni de docu-
ments prouvant qu'ils avaient été
acquis conformément aux dis-
positions de la Convention sur
le commerce international des
espèces de faune et de flore sau-
vages menacées d'extinction
(CITES).

L'ANEF a aussi indiqué
avoir intensifié ses interventions,
en coordination avec les diffé-
rents services de contrôle dans

toutes les régions du Royaume,
ainsi qu'au niveau des postes
frontaliers et des points de pas-
sage, afin de lutter contre toutes
activités illégales portant sur des
animaux sauvages menacés d'ex-
tinction.

Les perroquets, générale-
ment présents dans les régions
tropicales et subtropicales, figu-
rent parmi les espèces d'oiseaux
les plus menacés d’extinction à
l’échelle mondiale, précise en-
core l'ANEF, déplorant que les
populations de perroquets sont
en déclin continu dans leur mi-
lieu naturel, notamment en rai-
son du commerce illégal, étant
donné qu'ils sont souvent ex-
portés depuis leurs pays d’ori-
gine vers le reste du monde en
tant qu’animaux de compagnie
ou de loisir, en raison de leurs
couleurs vives et de leurs chants
distingués.

Face à la pression croissante
sur ces oiseaux, dont la plupart
des espèces figurent sur la liste
rouge de l'Union internationale
pour la conservation de la nature
(UICN), la communauté inter-
nationale a inscrit la majorité
d'entre eux sur les annexes de la
Convention CITES afin de ré-
guler leur commerce et renfor-
cer la coopération internationale

dans la lutte contre le trafic illi-
cite de ces espèces protégées.

Pour la mise en œuvre des
dispositions de cette convention,
que le Maroc a ratifiée en 1975,
le gouvernement marocain a
promulgué en 2011 la loi 29.05,
ainsi que son décret d’applica-
tion en 2015, afin de garantir la
protection et la surveillance du
commerce des espèces sauvages.

L'agence rappelle également
que l’article 73 de la loi 29.05 a
accordé un délai de six mois aux
propriétaires de ces espèces, à
compter de la publication du dé-
cret d’application en juin 2015,
pour se conformer aux disposi-
tions légales et obtenir les auto-
risations requises.

L'ANEF souligne également
que plusieurs campagnes de sen-
sibilisation ont été menées de-
puis lors par le biais des médias
audiovisuels et l'organisation de
conférences et de réunions dans
différentes régions du Maroc
afin d’informer le public sur les
dispositions de cette loi.

Ainsi, l'agence exhorte l’en-
semble des citoyens à collaborer
avec les services de contrôle afin
de préserver ces espèces mena-
cées, considérées comme un pa-
trimoine naturel à transmettre
aux générations futures.

Classement “Webometrics 2025”

L’UM de Rabat en tête des universités
marocaines et maghrébines
L'Université Mohammed V

(UM5) de Rabat est arri-
vée en tête des universités

marocaines et maghrébines dans
l'édition de janvier du classement
Webometrics 2025, qui met en lu-
mière la capacité d'une université à
produire, diffuser et partager des
connaissances à l’échelle mondiale.

L’UM5 de Rabat se distingue
une fois de plus en confirmant son
positionnement en tant qu’univer-
sité de recherche d’excellence, in-
dique un communiqué de
l’université, ajoutant qu’elle figure
parmi les 5% des meilleures uni-
versités mondiales et occupe la
première place aux niveaux natio-
nal et maghrébin.

Cette performance remarqua-
ble, poursuit-on, s'inscrit dans un
contexte de forte compétition, où
31.364 universités et institutions
ont été évaluées cette année.
L’Université Mohammed V de
Rabat s’impose grâce à des indica-
teurs clés tels que la visibilité et la
popularité de son site web, la qua-
lité et l'impact de ses chercheurs
sur Google Scholar, ainsi que le
nombre de publications dans les
10% des meilleures revues in-
dexées dans la base de données

Scopus (2019-2023), souligne le
communiqué.

Ces résultats témoignent du dy-
namisme et de l'engagement de
l’ensemble des acteurs de l’Univer-
sité Mohammed V de Rabat, pré-
cise la même source.

Les enseignants-chercheurs, les
doctorants, le personnel adminis-
tratif  ainsi que les partenaires
jouent un rôle fondamental dans
cette réussite collective, relève
l'université, notant que grâce à leur
dévouement, l’université continue
de rayonner à l’échelle internatio-
nale et d’affirmer son statut de
pôle d’excellence académique et
scientifique.

Le classement international des
universités Webometrics, réalisé
par le Cybermetrics Lab, un
groupe de recherche relevant du
Conseil supérieur des recherches
scientifiques (CSIC) en Espagne,
évalue la qualité de la recherche
scientifique et la visibilité en ligne
des établissements d'enseignement
supérieur.

Dans cette édition, le classe-
ment Webometrics souligne à la
fois les avancées significatives et les
défis persistants des universités
africaines, conclut le communiqué.
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Les annonces surprenantes de Do-
nald Trump sur Gaza éloignent la
perspective d'une normalisation

entre Israël et l'Arabie saoudite, qui devra
ménager Washington tout en veillant à
préserver ses intérêts dans la région, sou-
lignent des experts.

M. Trump a affirmé mardi que "les
Etats-Unis vont prendre le contrôle de la
bande de Gaza" et répété que ses plus de
deux millions d'habitants pouvaient être
déplacés vers l'Egypte et la Jordanie voi-
sines, qui ont catégoriquement rejeté cette
option. "S'il en fait sa politique, il ferme
la porte à une reconnaissance d'Israël par
l'Arabie saoudite", affirme à l'AFP James
Dorsey, chercheur à l'Institut du Moyen-
Orient de l'Université nationale de Singa-
pour.

Le président américain s'est exprimé
après une rencontre à Washington avec le
Premier ministre israélien, Benjamin Ne-
tanyahu, qui a avancé, lui, qu'un accord al-
lait "se faire" avec l'Arabie saoudite.

Mais pour Anna Jacobs, de l'Arab
Gulf  States Institute, l'approche de M.
Trump "ne fait que rendre la normalisa-
tion entre l'Arabie saoudite et Israël en-
core plus difficile". La diplomatie
saoudienne a en effet vivement réagi, en
disant écarter toute normalisation sans la
création d'un Etat palestinien, et qualifiant
sa position d'"inébranlable".

Elle a également réaffirmé "son rejet
catégorique" de tout "déplacement forcé
des Palestiniens", dans un communiqué
publié très peu de temps après les décla-

rations mardi de M. Trump.
"Une rapidité inhabituelle pour l'Ara-

bie saoudite qui souligne la gravité avec la-
quelle ils prennent cette question", estime
M. Dorsey.

Les annonces du président américain
ont déclenché un tollé dans la commu-
nauté internationale, l'ONU mettant en
garde contre un "nettoyage ethnique"
dans le territoire palestinien.

L'administration Trump s'est efforcée
ensuite de nuancer en assurant que tout
transfert des Palestiniens de Gaza serait
temporaire.

Si M. Trump mettait ses plans à exé-
cution, il risquerait de "déstabiliser la ré-
gion et alimenter le sentiment
anti-américain, en particulier en Arabie
saoudite", où la population est largement
solidaire de la cause palestinienne, dé-
crypte Anna Jacobs.

Le royaume avait entamé en 2020 des
négociations en vue d'un rapprochement
avec Israël en échange notamment d'un
pacte de défense avec Washington et
d'une assistance américaine pour un pro-
gramme nucléaire civil.

La première économie du monde
arabe avait toutefois suspendu les pour-
parlers après le début de la guerre dans la
bande de Gaza, déclenchée par l'attaque
sanglante du Hamas sur le sol israélien le
7 octobre 2023.

La puissante monarchie du Golfe
"n'est pas un Etat vassal des Etats-Unis",
affirme Andreas Krieg du King's College
de Londres. "Les Saoudiens ne se conten-

teront pas de suivre les diktats de Trump,
ils resteront fermes sur leurs positions,
prêts à négocier sur certains points, mais
avec des lignes rouges".

"Personne en Arabie saoudite n'a in-
térêt à brader la cause de l'Etat palestinien.
C'est le dernier et le plus important levier
dont disposent les Saoudiens en termes
d'autorité et de légitimité dans le monde
arabe et musulman. C'est un atout essen-

tiel qu'ils ne peuvent pas simplement
abandonner", estime-t-il.

Toutefois, tempère M. Dorsey, l'Ara-
bie saoudite devra trouver un équilibre dé-
licat entre sa relation avec les Etats-Unis
et son propre intérêt régional: "en matière
de sécurité, l'Arabie saoudite n'a personne
qu'elle peut solliciter sauf  Washington",
notamment pour l'achat d'armes. La
Chine "n'est ni disposée ni capable (de l'ai-
der) et après l'Ukraine, peut-on compter
sur la Russie?", ajoute-t-il.

Mais la stabilité régionale est aussi es-
sentielle pour l'ambitieux projet de trans-
formation économique "Vision 2030" du
prince héritier et dirigeant de facto d'Ara-
bie saoudite, Mohammed ben Salmane.

Si les habitants de Gaza sont déplacés
en Egypte et en Jordanie, cela "fragilisera
deux pays essentiels à la stabilité régionale
et particulièrement à la sécurité de l'Arabie
saoudite", risquant d'éloigner de poten-
tiels investisseurs et touristes du pays, af-
firme le chercheur saoudien Aziz
Alghashian.

"Le plan de Trump, associé à l'ap-
proche de Netanyahu, représente des
risques majeurs pour l'Arabie saoudite.
Cela souligne qu'ils ne sont pas de vérita-
bles partenaires pour la paix aux yeux de
Ryad, surtout Netanyahu, qui semble vou-
loir tous les avantages sans faire de
concessions".

Autant de facteurs qui poussent Ryad,
premier exportateur de brut mondial, à
une approche prudente: "l'Arabie saoudite
ne devrait pas prendre de mesures ma-
jeures pour l'instant. Bien qu'elle dispose
d'un levier important sur les Etats-Unis,
notamment dans le secteur de l'énergie,
elle ne semble pas prête à l'utiliser à ce
stade", affirme M. Krieg.

Les propos de Trump sur Gaza éloignent la perspective
d'une normalisation entre Ryad et Israël 

L'Egypte va organiser un sommet 
d'urgence sur la question palestinienne

L'Egypte a annoncé dimanche qu'elle organiserait le 27 février un sommet des
pays arabes pour discuter "des derniers développements graves" liés à la question

palestinienne, après l'annonce par Donald Trump d'un plan visant à placer Gaza sous
contrôle américain.

Ce "sommet arabe d'urgence" se tiendra alors que l'Egypte a rallié des soutiens
régionaux contre le plan du président américain, qui a annoncé vouloir déplacer les
habitants de la bande de Gaza vers l'Egypte et la Jordanie et placer le territoire pales-
tinien sous contrôle des Etats-Unis afin de le reconstruire.

Le sommet a été convoqué par l'Egypte, à la demande des Palestiniens, après des
consultations "au plus haut niveau avec les pays arabes ces derniers jours", afin d'abor-
der "les derniers développements graves concernant la cause palestinienne", a indiqué
un communiqué du ministère des Affaires étrangères.

Ces contacts ont été établis notamment avec Bahreïn, qui préside actuellement la
Ligue arabe, a précisé le ministère.

Le chef  de la diplomatie égyptienne Badr Abdelatty s'était entretenu vendredi avec
ses partenaires de Jordanie, d'Arabie saoudite et des Emirats arabes unis pour adopter
une position unie rejetant tout déplacement forcé des Palestiniens.

Un concert de protestations à travers le monde a accueilli la proposition de Donald
Trump, en particulier de la part des pays arabes qui ont insisté sur la nécessité d'une
solution à deux Etats, israélien et palestinien, pour régler le conflit israélo-palestinien.
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Visage fermé, prostré dans
un fauteuil, un vétéran
ukrainien attend son psy-

chologue qui l'aide à atténuer la
souffrance engendrée par ses sou-
venirs de trois années de guerre.

La consultation se déroule
dans les locaux de Veteran Hub à
Vinnytsia, à 250 kilomètres de
Kiev, une ONG qui s'occupe de la
réinsertion d'anciens combattants
et du soutien à leurs familles. Mais
le soldat risque de rester seul avec
ses traumatismes, comme les 800
autres bénéficiaires de l'organisa-
tion. Celle-ci a déjà dû fermer du-
rant une semaine à cause de l'arrêt
brutal de l'aide américaine le 27
janvier, avant de rouvrir grâce à un
financement local temporaire.

Vendredi, sur son réseau Truth
Social, le président américain Do-
nald Trump a appelé à fermer

l'agence humanitaire USAID, l'ac-
cusant de fraude, reprenant les
sorties du puissant milliardaire
Elon Musk, qui avait accusé le plus
gros pourvoyeur d'aide au monde
d'être "dirigé par une bande de
fous extrémistes".

Une très mauvaise nouvelle
pour l'Ukraine, première bénéfi-
ciaire d'USAID avec près de 38
milliards de dollars reçus depuis le
début de l'invasion russe en février
2022. Le gel des aides, prévu pour
durer au moins 90 jours, le temps
d'un audit, plonge les ONG ukrai-
niennes dans l'inconnu. Faute de
fonds propres, la plupart ne pour-
ront payer les travailleurs humani-
taires, entraînant un arrêt immédiat
d'une foule de programmes.

"On était confus et choqués.
Pendant une semaine, nous avons
été contraints d'arrêter le travail",

explique Anastassia Bounytch, 32
ans, sourcils froncés sur ses yeux
bleus. "Mais nous avons directe-
ment commencé à chercher des
solutions". Veteran Hub, dont
Anastassia dirige le bureau de Vin-
nytsia, est l'une des rares organisa-
tions humanitaires à
communiquer publiquement sur
les conséquences de l'arrêt de l'aide
américaine, appelant le secteur
privé et les administrations ukrai-
niennes à la rescousse.

En réponse, la mairie de Vin-
nytsia a débloqué 105.000 euros
sur trois mois, le temps de cher-
cher "un nouveau donateur à long
terme", selon Anastassia, qui ne
croit pas au retour d'USAID.

La plupart des ONG se mu-
rent, elles, dans le silence, préférant
attendre le résultat de l'audit amé-
ricain, plutôt que de risquer le

courroux de l'imprévisible admi-
nistration en la critiquant. Sur une
note plus légère, les jeunes em-
ployés de Veteran Hub, qui ont
échappé de peu au chômage, arbo-
rent fièrement des badges qui les
félicitent d'avoir "préservé leur
santé mentale en temps de crise".

Un défi gigantesque, alors que
54% des Ukrainiens présentent
des troubles psychologiques, selon
une étude publiée dans la revue
médicale The Lancet, et qu'il fau-
dra réinsérer quelque 1,2 million
de vétérans actuels, et 5 millions
estimés à terme. Parmi ces der-
niers, nombreux sont ceux à som-
brer dans l'alcool, note Mikhaïlo,
employé chez Veteran Hub et an-
cien bénéficiaire.

"Quand l'aide a été suspendue,
ils m'ont écrit pour me dire
+merde, où allons-nous aller?+",

explique l'immense trentenaire à
l'AFP. Selon lui, certains bénéfi-
ciaires ont de leur propre initiative
"lancé des collectes de fonds".

A Kramatorsk, à une vingtaine
de kilomètres de la ligne de front
orientale, les locaux de l'ONG
Club Svitanok sont clairsemés.

Dans ce petit local, les per-
sonnes tombées dans la drogue et
marginalisées peuvent bénéficier
d'un soutien médico-social ou uti-
liser des machines à laver fournies
par USAID, un donateur "flexible,
à l'écoute", selon Natalia Bezeleva,
la directrice.

Jusqu'au 27 janvier, son ONG
fournissait, entre-autre, une aide
humanitaire d'urgence et des auto-
tests pour dépister le VIH dans
cette population à risque d’une ré-
gion déchirée par 10 ans de conflit.
Aujourd'hui, la pénurie menace.

En Ukraine, ONG et vétérans en quête de
fonds après l'arrêt de l'aide américaine 

Le chef  de l'Organisation pour l'in-
terdiction des armes chimiques
(OIAC) a appelé samedi le nouveau

pouvoir syrien à un "nouveau départ"
pour lutter contre l'usage de ces armes,
après la chute de Bachar el-Assad, accusé
d'y avoir eu recours pendant la guerre ci-
vile qui a ravagé le pays.

"Cette visite marque un nouveau dé-
part. Après onze années d'obstruction de
la part des autorités précédentes, les auto-
rités syriennes intérimaires ont l'opportu-
nité de tourner la page" et de "clore
définitivement le dossier des armes chi-
miques syriennes", a déclaré Fernando

Arias cité dans un communiqué, à l'issue
de son premier déplacement officiel à
Damas depuis la fuite le 8 décembre du
président déchu. Il y a plus de dix ans, la
Syrie avait rejoint l'OIAC et remis son
stock déclaré en vue de sa destruction,
mais l'organisme a toujours été préoccupé
par le fait que la déclaration faite par
Damas était incomplète et qu'il restait en-
core des stocks d'armes chimiques.

Depuis la prise de pouvoir en Syrie par
une coalition rebelle menée par les isla-
mistes de Hayat Tahrir al-Sham (HTS), la
gestion et le sort de cet arsenal suscitent
de vives inquiétudes dans le monde entier.

Le chef  de l'OIAC a été reçu par le
président syrien par intérim, Ahmad al-
Chareh, et le nouveau chef  de la diploma-
tie syrienne, Assaad al-Chaibani. Le
ministère syrien de l'information a diffusé
des photos des trois hommes se serrant la
main. L'OIAC s'était également déclarée
préoccupée en décembre par le fait que
des preuves précieuses sur ce dossier
pourraient avoir été détruites à la suite de
frappes israéliennes intenses sur des sites
de l'armée syrienne.

Israël a déclaré que ses cibles compre-
naient des armes chimiques, afin d'éviter
qu'elles ne tombent entre les mains d'"ex-

trémistes". En 2013, la Syrie avait rejoint
l'OIAC, et accepté de révéler et de remet-
tre ses stocks de produits toxiques sous la
pression de la Russie et des Etats-Unis, et
pour écarter la menace de frappes aé-
riennes des Etats-Unis et de leurs alliés.

Cet accord était intervenu après une at-
taque présumée au sarin, un agent neuro-
toxique, qui avait fait 1.400 morts dans la
banlieue de Damas. L'attaque a été attribuée
au gouvernement syrien, qui a nié toute im-
plication et rejeté la faute sur les rebelles,
dans le contexte de guerre civile déclenchée
en 2011 par la répression par le clan Assad
de manifestations prodémocratie.

Armes chimiques en Syrie

Le chef de l'OIAC appelle Damas à un “nouveau départ”
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Le Kremlin a indiqué dimanche ne pouvoir confir-
mer ou infirmer une information de la presse amé-
ricaine faisant état d'un appel téléphonique entre

le président américain Donald Trump et son homologue
russe Vladimir Poutine.

Washington et Moscou n'ont officiellement confirmé
aucune communication entre les deux dirigeants depuis
l'entrée en fonction de M. Trump qui avait promis de
mettre rapidement fin aux combats en Ukraine.

Le New York Post a rapporté samedi que M. Trump
lui avait indiqué avoir parlé au téléphone avec M. Poutine
pour discuter de la fin du conflit en Ukraine et que le
président russe lui avait assuré vouloir "voir les gens ces-
ser de mourir".

Selon le journal, M. Trump aurait aussi confié qu'il
"ferait mieux de ne pas dire" combien de fois les deux

dirigeants se sont parlé. Le porte-parole du Kremlin,
Dmitri Peskov, a dit à l'agence de presse officielle TASS
qu'il ne pouvait ni confirmer ni infirmer l'existence d'une
conversation, mais il a laissé entendre qu'il n'était pas au
courant d'un appel.

"Que puis-je dire à propos de cette information? Au
fur et à mesure que l'administration à Washington déve-
loppe son travail, de nombreuses communications diffé-
rentes se produisent. Et ces communications passent par
différents canaux", a-t-il expliqué.

"Et bien sûr, en raison de ces nombreuses commu-
nications, moi personnellement, je peux ne pas savoir
quelque chose, ne pas être au courant de quelque chose.
Par conséquent, dans ce cas, je ne peux ni confirmer ni
infirmer cette information", a ajouté le porte-parole.

M. Peskov a précédemment démenti à plusieurs re-

prises les informations concernant des conversations té-
léphoniques entre les deux dirigeants avant le retour du
républicain à la Maison Blanche.

Le Kremlin a affirmé attendre des "signaux" sur une
éventuelle rencontre .

Le Kremlin ne peut “confirmer ou infirmer”
un appel entre Trump et Poutine
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La 32e édition du Salon 
international "Fruit Lo-
gistica" de Berlin s'est 

clôturée vendredi, après 
trois jours d'exposition mar-
qués par une présence dis-
tinguée des professionnels 
marocains de l’industrie 
fruitière, venus en nombre à 
cette référence mondiale 
pour le commerce des pro-
duits frais. 

Du 5 au 7 février, "Fruit 
Logistica" a accueilli plu-
sieurs producteurs et expor-
tateurs marocains, qui ont 
mis en valeur le riche poten-
tiel de la filière agrumicole 
du Maroc, dont les nou-
velles technologies utilisées 
dans le secteur et les der-
nières variétés d’agrumes 
Made in Morocco. 

Les 28 entreprises agro-
industrielles, parmi les prin-
cipaux exportateurs du 
Royaume, qui ont pris part à 
ce Salon, ont été très sollici-
tées par les professionnels 
internationaux du secteur. 
Plusieurs sociétés euro-
péennes et internationales, 
notamment britanniques, 
russes et américaines, parmi 
lesquelles des importateurs 
et des enseignes de la 
grande distribution, ont ex-
primé leur intérêt croissant 
pour la production maro-

caine, rapporte la MAP. 
Cette attractivité des pro-

duits agricoles marocains re-
pose, au-delà de la 
compétitivité, sur l’adop-
tion, par les producteurs 
marocains, de pratiques 
agricoles conciliant respect 
des standards internatio-
naux et engagement en fa-
veur d’une agriculture 
durable, tout en garantissant 
qualité et sécurité sanitaire. 

Selon des participants 
marocains, plusieurs 
contrats et partenariats in-
ternationaux ont été conclus 
par les professionnels maro-
cains lors de ce Salon inter-
national. 

A cette occasion, le prési-
dent de la Chambre d’agri-
culture de Souss-Massa, 
Youssef Jebha, s’est félicité 
du succès, comme chaque 
année, de la participation 
marocaine à ce Salon, qu’il 
considère comme une vi-
trine essentielle pour valori-
ser la richesse et la diversité 
du patrimoine agricole na-
tional. 

M. Jebha, également pré-
sident d’une entreprise 
agro-industrielle spécialisée 
dans l’export, a souligné, 
dans une déclaration à la 
MAP, que la demande sur 
les produits marocains ne 

cesse de croître au fil des an-
nées, attribuant cette évolu-
tion, entre autres, à 
l’ouverture du Maroc sur de 
nouveaux marchés interna-
tionaux. 

"À travers ce Salon alle-
mand, nous ne ciblons pas 
uniquement le marché local 
ou européen. Il nous permet 
d’entrer en contact avec de 
nouveaux clients aux quatre 
coins du monde, notamment 
en Russie, aux États-Unis, au 
Royaume-Uni, au Canada 
ou encore en Afrique. Il nous 
permet également de main-
tenir le lien avec nos parte-
naires internationaux 
actuels", a-t-il dit. 

Par ailleurs, poursuit M. 
Jebha, "Fruit Logistica" de 
Berlin représente une oppor-
tunité stratégique pour éva-
luer la concurrence, nouer 
de nouveaux partenariats et 
consolider la position du 
Maroc sur le marché interna-
tional des fruits et légumes. 

"Nous devons tirer profit 
des opportunités offertes 
par le gouvernement pour 
élargir nos débouchés et, en 
tant qu’exportateurs et pro-
fessionnels du secteur, nous 
engager à explorer de nou-
veaux marchés afin de ren-
forcer la présence des 
produits agricoles maro-

cains à l’international", a-t-il 
conclu. 

Le Maroc, qui en est à sa 
24e participation à cet évé-
nement, qui accueille 
chaque année près de 66.000 
visiteurs issus d’environ 145 
pays, a été représenté par un 
imposant pavillon de 726 
m2. 

Le Pavillon Maroc a re-
groupé 28 stands de profes-
sionnels de l’agro-industrie 
nationale venus exposer la 
diversité des produits agri-
coles marocains, ainsi que 
des acteurs du conditionne-
ment des fruits et légumes et 
du secteur de la logistique, 
assurant ainsi une représen-
tation complète de l’ensem-
ble de la chaîne de valeur de 
l’industrie fruitière natio-
nale. 

Organisé chaque année 
début février à Berlin, "Fruit 
Logistica" rassemble les 
principaux acteurs mon-
diaux de l’agro-industrie, 
des producteurs aux détail-
lants, en passant par les 
prestataires de services. Il 
constitue une plateforme 
privilégiée pour découvrir 
les dernières innovations, 
produits et services du sec-
teur.

Présence distinguée des professionnels  
marocains au Salon "Fruit Logistica" de Berlin 

Le Datacenter du  
ministère de l'Économie 
et des Finances certifié 
"Tier III Facility"  

Le ministère de l'Economie et 
des Finances (MEF) a annoncé, 
vendredi, son obtention de la pres-
tigieuse certification "Tier III Faci-
lity" pour son Datacenter principal 
hébergeant l'essentiel des systèmes 
d'information.  

Cette certification, délivrée par 
l'Uptime Institute, la référence 
mondiale dans ce domaine, atteste 
de l'excellence en matière de rési-
lience et de fiabilité des infrastruc-
tures soutenant ce Datacenter, 
indique le ministère sur son site 
web. 

D'après la même source, cette 
consécration, une première au ni-
veau de l'Administration publique, 
atteste de la capacité du Datacenter 
à garantir une disponibilité opti-
male, une maintenance sans inter-
ruption et une résilience face aux 
incidents techniques, consolidant 
ainsi la fiabilité des services digi-
taux fournis aux différentes catégo-
ries d'usagers des systèmes 
d'information déployés par le mi-
nistère, rapporte la MAP. 

Pour l'obtention de cette certifi-
cation, le Datacenter a dû répondre 
à des critères rigoureux portant sur 
la redondance de ses différentes in-
frastructures, la capacité à gérer les 
pannes sans impact sur les sys-
tèmes d'information hébergés et la 
mise en œuvre de protocoles de sé-
curité avancés. Ces critères incluent 
notamment des infrastructures 
d'alimentation électrique et de re-
froidissement redondantes, ainsi 
que des processus stricts de main-
tenance et de gestion. 

L'obtention de cette certification 
a nécessité une préparation inten-
sive, qui a été couronnée par des 
audits approfondis conduits au 
dernier trimestre 2024 par une 
équipe d'auditeurs de l'organisme 
Uptime Institute, phase durant la-
quelle des tests et des simulations 
de pannes et d'opérations de main-
tenance en conditions réelles ont 
été réalisés avec succès. 

Cette certification Tier III Faci-
lity représente une étape impor-
tante dans la stratégie du ministère 
en matière d'optimisation et de sé-
curisation des infrastructures IT et 
de renforcement de la confiance des 
usagers et partenaires institution-
nels.  

Elle s'inscrit dans le cadre de la 
feuille de route de la gouvernance 
de la sécurité des systèmes d'infor-
mation du MEF et traduit l'engage-
ment du ministère en matière de 
conformité réglementaire et 
d'adoption des meilleurs standards 
internationaux les plus exigeants. 
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Halieutis 2025 

Tenue de la Commission mixte maroco-mauritanienne 
dans le domaine de la pêche maritime et de l’aquaculture  

Le Code de déontologie professionnelle des 
comptables agréés en débat à Marrakech 

La Commission mixte ma-
roco-mauritanienne dans 
le domaine de la pêche ma-

ritime et de l’aquaculture s'est 
tenue vendredi en marge du 
Salon "Halieutis" à Agadir, sous 
la co-présidence de la Secrétaire 
d’Etat chargée de la Pêche Mari-
time, Zakia Driouich et le minis-
tre mauritanien de la Pêche, des 
Infrastructures Maritimes et Por-
tuaires, El Vadil Sidaty Ahmed 
Louly. 

La tenue de cette deuxième 
session de la Commission mixte 
sectorielle s’inscrit dans le cadre 
de l’accord de coopération, qui 
lie les deux pays, dans le do-
maine de la pêche maritime et de 
l’aquaculture et la mise en 
œuvre effective des dispositions 
dudit accord signé à Rabat, le 11 
mars 2022. 

Lors de cette session, les 
deux parties ont salué la qualité 
des relations séculaires unissant 
le Royaume du Maroc et la Ré-
publique Islamique de Maurita-

nie qui reposent sur le respect 
mutuel et une coopération sé-
rieuse et fructueuse, sous la 
conduite éclairée de Sa Majesté 
le Roi Mohammed VI et Son Ex-
cellence le Président Mohamed 
Ould Cheikh El Ghazouani, tout 
en insistant sur la place primor-
diale du secteur de la pêche ma-
ritime et de l’aquaculture dans 
ces relations, rapporte la MAP. 

Les premiers accords de coo-
pération en matière de pêche ont 
été conclus entre les parties en 
1979 et 2000. 

Au terme de cette session, 
Mme Driouich et M. Louly ont 
procédé à la signature du procès-
verbal de la deuxième session de 
la Commission mixte, reflétant 
leur disposition à traduire ces 
liens politiques en résultats tan-
gibles dans les domaines d’inté-
rêt mutuel. 

Aussi et en marge de cette 
deuxième réunion de la Com-
mission mixte, trois nouvelles 
conventions ont-elles été signées 

pour renforcer la coopération en 
matière de recherche halieutique 
et de formation maritime. 

La première convention en 
matière de surveillance sanitaire 
et zoo-sanitaire a été signée entre 
l’Institut National de Recherche 
Halieutique (INRH) du Maroc et 
l’Office National d’Inspection 
Sanitaire des Produits de la 
Pêche et de l’Aquaculture 
(ONISPA) de la Mauritanie. 

La deuxième convention en 
matière de recherche halieutique 
a été signée entre l’Institut Na-
tional de Recherche Halieutique 
(INRH) du Maroc et l’Institut 
Mauritanien de Recherches 
Océanographiques et des Pêches 
(IMROP) et porte sur les actions 
et activités de recherches 
conjointes à réaliser en 2025-2026 
par les équipes des deux insti-
tuts. 

La troisième convention en 
matière de formation maritime a 
été signée entre l’Institut Supé-
rieur des Pêches Maritimes 

(ISPM) -Agadir et l’Institut Su-
périeur des Sciences de la Mer 
(ISSM)- Nouadhibou et porte sur 
le développement de formations 
de qualité ainsi que de forma-
tions nouvelles concernant les 
métiers de transformation des 
produits halieutiques. 

Les axes développés lors de 
cette Commission ainsi que les 
conventions cadres ont pour ob-
jectifs de concevoir et de mettre 
en œuvre des actions de coopé-
ration au niveau de la formation 
maritime, la recherche scienti-
fique et technique, l’aquaculture, 
l’aménagement des pêcheries, 
les industries de transformation 
et de valorisation des produits 
de la pêche, la lutte contre la 
pêche INN, le sauvetage mari-
time, la commercialisation des 
produits de la pêche ainsi que le 
renforcement du cadre de parte-
nariat entre les professionnels, 
notamment dans le secteur privé 
ainsi que l’échange d’expertise et 
d’expériences et des bonnes pra-

tiques en la matière. 
A l’issue des travaux, les par-

ties ont salué le climat construc-
tif et cordial ayant caractérisé la 
tenue de cette deuxième Com-
mission mixte sectorielle. 

Dans une déclaration à la 
presse, Mme Driouich a indiqué 
que cette session a été axée no-
tamment sur l'échange des ex-
pertises entre les deux pays dans 
les domaines de la pêche mari-
time et de l’aquaculture avec un 
accent mis sur le volet de la for-
mation et de la recherche scien-
tifique outre la promotion des 
investissements dans ces sec-
teurs. 

Pour sa part, M. Louly a sou-
ligné que la tenue de cette Com-
mission mixte est de nature à 
contribuer au renforcement de la 
coopération bilatérale dans le 
secteur de la pêche maritime et à 
la promotion de la durabilité des 
ressources halieutiques à travers 
notamment la qualification et la 
formation du capital humain. 

Le Code de déontologie profes-
sionnelle des comptables 

agréés a été au centre d'un sémi-
naire organisé, vendredi à Marra-
kech, avec la participation d'un 
parterre de praticiens, d'experts et 
de professionnels du secteur. 

Initiée par le Conseil régional 
de Marrakech-Safi relevant de 
l’Organisation Professionnelle des 
Comptables Agréés (OPCA), cette 
rencontre visait à examiner les 
principes et règles du Code de 
déontologie de la profession et de 
partager les meilleures pratiques 
en matière d’application dans le 
cadre professionnel. 

Véritable cadre de référence 

pour organiser les relations pro-
fessionnelles et garantir le respect 
des normes éthiques, ce Code fixe 
les principes fondamentaux vi-
sant à renforcer la crédibilité et la 
transparence du métier, rapporte 
la MAP. 

Les intervenants lors de cette 
rencontre ont, ainsi, mis en avant 
la nécessité d’une adhésion collec-
tive aux dispositions de ce code, 
condition essentielle pour assurer 
un exercice professionnel rigou-
reux et renforcer la confiance des 
entreprises et des institutions. 

S’exprimant à cette occasion, 
Hassan Boulaouane, président du 
Conseil régional des comptables 

agréés de Marrakech-Safi, a indi-
qué que l’adoption et l’applica-
tion rigoureuse du Code des 
devoirs professionnels consti-
tuent la pierre angulaire de la 
structuration de la profession. 

"Il s'agit d'un outil garantis-
sant l’intégrité, la transparence et 
la responsabilité des praticiens, 
tout en consolidant leur rôle dans 
l’économie régionale et natio-
nale", a-t-il souligné. 

Il a également indiqué que la 
mise en place de mécanismes de 
suivi et d’accompagnement est 
essentielle pour garantir une mise 
en application effective des dispo-
sitions du Code, appelant à un en-

gagement collectif des profession-
nels pour en assurer le respect. 

De son côté, l'expert et profes-
seur universitaire, Allal Fali a mis 
l’accent sur "l’importance d’une 
adhésion collective à ces principes 
éthiques, qui ne se limitent pas à 
un cadre réglementaire, mais tra-
duisent une véritable culture pro-
fessionnelle". 

Il a, dans ce cadre, relevé que 
le respect des règles de déontolo-
gie constitue un levier essentiel 
pour assurer la crédibilité et la pé-
rennité de la profession, notam-
ment dans un contexte 
économique en mutation. 

Et d'ajouter que la sensibilisa-

tion et la formation continue des 
comptables agréés sur ces exi-
gences déontologiques sont pri-
mordiales pour garantir une 
application efficace et durable du 
Code des devoirs professionnels. 

Le Code de déontologie pro-
fessionnel des comptables agréés 
définit des règles précises aux-
quelles les professionnels doivent 
se conformer, favorisant ainsi un 
exercice fondé sur la conscience, 
le sérieux et la responsabilité. Son 
application vise à renforcer la 
confiance du public et des parte-
naires envers la profession de 
comptable.

La compagnie de ferries Grandi Navi-
Veloci (GNV), a annoncé la réouverture de 
sa ligne Almeria-Nador le 21 juin 2025, 
pour mieux servir les Marocains établis en 
Europe durant leur transit estival via l’Es-
pagne. La liaison Almeria-Nador, inaugu-
rée en juillet 2022, sera opérée 
quotidiennement avec des départs alternés 
entre Almeria et Nador, avec une fréquence 
de deux rotations par jour trois fois par se-
maine, a indiqué le transporteur dans un 
communiqué. 

GNV, l'une des principales compagnies 
maritimes dans le transport de marchan-

dises et de passagers en Méditerranée, a 
également fait savoir que les réservations 
pour l’été 2025 sont d’ores et déjà ouvertes. 

Ce dispositif s'inscrit dans le cadre dans 
de l’opération annuelle "Marhaba", menée 
en collaboration avec les administrations 
compétentes, a ajouté GNV, membre du 
Groupe MSC. La relance de cette ligne 
vient compléter les autres dessertes opérées 
par la compagnie entre l’Europe du Sud et 
les ports marocains, notamment Gênes-
Tanger, Civitavecchia-Tanger, Barcelone-
Tanger, Barcelone-Nador, ainsi que les 
liaisons depuis Sète.

La valeur du dirham s'est dépréciée de 
0,2% aussi bien vis-à-vis de l'euro que du 
dollar américain durant la période du 30 jan-
vier au 05 février 2025, selon Bank Al-Ma-
ghrib (BAM). Au cours de cette période, 
aucune opération d'adjudication n'a été réa-
lisée sur le marché des changes, fait savoir 
BAM dans son bulletin hebdomadaire. 

D'après la même source, les avoirs offi-
ciels de réserve (AOR) se sont établis à 369,8 
milliards de dirhams (MMDH) au 31 janvier 
dernier, en hausse de 0,1% d'une semaine à 
l'autre et de 3,7% en glissement annuel. 

Concernant le volume des interventions 

de Bank Al-Maghrib, il s'est chiffré à 141,5 
MMDH en moyenne quotidienne au cours 
de la semaine du 30 janvier au 05 février. Ce 
volume se répartit entre des avances à 7 
jours pour 59,7 MMDH, ainsi que des pen-
sions livrées à plus long terme (51,3 MMDH) 
et des prêts garantis (30,5 MMDH). 

Sur le marché interbancaire, le volume 
quotidien moyen des échanges s'est élevé à 
3,7 MMDH et le taux interbancaire s'est éta-
bli à 2,5% en moyenne. Lors de l'appel d'of-
fres du 05 février (date de valeur le 06 
février), la Banque a injecté un montant de 
64,4 MMDH sous forme d’avances à 7 jours. 

Transport maritime: GNV rouvrira sa ligne 
Almeria-Nador en juin prochain

Marché des changes : Le dirham se déprécie  
de 0,2% face à l'euro et au dollar
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Dans un élan fort d’intégration 
et d’interculturalité, la célébra-
tion du Nouvel An amazigh 

2975 par le Centre d’études et de re-
cherches Taousna s’est imposée 
comme un véritable carrefour des cul-
tures, réunissant des migrants et des 
populations locales autour d’un 
même projet de dialogue et 
d’échange. Lors de cette rencontre ex-
ceptionnelle, des Africains originaires 
de pays subsahariens - du Sénégal, du 
Niger, du Cameroun, de la Guinée et 
de la Côte d'Ivoire -ont partagé la 
scène avec des Marocains de la région 
du Souss, incluant professeurs, immi-
grés et représentants associatifs. 

L’événement a mis en lumière la 
richesse des échanges interculturels 
grâce à la présentation de la «Takla» 
et du «couscous marocain» aux sa-
veurs mêlant traditions amazighes et 
influences africaines. Au-delà de la 
dégustation de ces plats embléma-
tiques, la fête s’est transformée en une 
plateforme d’échanges où chaque tra-
dition culinaire est devenue le sym-
bole d’un pont entre les cultures. Ces 
moments de partage ont permis aux 
nouveaux arrivants de découvrir la 
culture locale et aux résidents de s’en-
richir des apports de leurs voisins 
venus d’ailleurs, illustrant ainsi com-
ment la nourriture peut favoriser la 
communication et la construction de 
la paix. 

Les discours prononcés ont réaf-
firmé l’importance de l’intégration 
des migrants et du dialogue intercul-

turel pour bâtir un avenir commun. 
Le Centre Taousna, à l’initiative de 
cette célébration, a démontré son en-
gagement en créant un espace ouvert, 
où la diversité des origines est célé-
brée et où chaque voix trouve sa 
place. Le Dr Khaled Elayoud, fonda-
teur du centre, a expliqué que «parta-
ger le sel» est un acte symbolique fort, 
incarnant la confiance, la sécurité et le 
rejet de toute forme de violence ou de 
discrimination. Ce geste souligne la 
volonté d’accueillir les nouveaux ré-
sidents et de leur permettre de s’inté-

grer pleinement dans la vie culturelle 
et sociale de la région. 

La soirée a été également rythmée 
par une ambiance artistique et musi-
cale marquante, lorsque le groupe La-
ryash, dirigé par l’artiste amazigh 
Mustapha Mousser, a interprété des 
chansons fusionnant harmonieuse-
ment l’héritage musical amazigh et 
les sonorités africaines. Cette presta-
tion a renforcé le message de l’événe-
ment : l’interculturalité est une force 
qui brise les barrières linguistiques et 
culturelles, et permet à chacun de 

contribuer à la richesse collective. 
En somme, cette célébration du 

Nouvel An amazigh 2975 a illustré 
comment l’intégration des migrants 
et l’échange interculturel peuvent 
transformer des rencontres festives en 
véritables moments de renforcement 
des liens humains. En réunissant di-
verses communautés, l’événement a 
démontré que la diversité culturelle 
est un atout précieux pour construire 
une société plus inclusive, solidaire et 
ouverte sur le monde. 

Hassan Bentaleb 
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Quand la gastronomie devient un pont culturel

Les participants à la rencontre na-
tionale du film documentaire 
amazigh, qui a ouvert ses tra-

vaux vendredi à Rabat, ont souligné 
l'importance de renforcer l’intérêt 
porté au film documentaire amazigh. 

Les intervenants lors de cette ren-
contre de deux jours, organisée par 
l’Association marocaine de recherche 
et d’échange culturels (AMREC) sous 
le thème "Quelle place pour l’amazigh 
dans l’industrie culturelle au Maroc 
?", ont mis en avant le rôle des médias 
audiovisuels dans la préservation et la 
valorisation du patrimoine culturel. 

Ils ont également insisté sur la né-
cessité de renforcer les infrastructures 
culturelles à travers les différentes ré-
gions du Royaume, compte tenu du 
rôle de ce secteur dans la création des 
opportunités d’emploi. 

Intervenant à cette occasion, le 
président d’honneur du Réseau inter-
national des Chaires UNESCO en 
Communications et expert internatio-
nal en sciences de l’information et de 
la communication, Jamal Eddine Naji, 
a présenté un aperçu des principales 
techniques utilisées dans la réalisation 
d’un film documentaire, mettant en 
lumière les étapes essentielles de la 
production d’un documentaire selon 
des normes professionnelles, notam-

ment en matière de scénarisation et de 
technique de "projection de soi". 

L’expert a appelé à la documenta-
tion des différentes manifestations 
culturelles marocaines, précisant que 
le film documentaire joue un rôle clé 
"dans la transmission des connais-
sances, la stimulation des interroga-
tions et l’exploration des émotions et 
des expériences humaines". 

De son côté, le producteur audio-
visuel, Mohamed Daghour, a abordé 
les principaux enjeux liés à la promo-
tion de l’amazigh au sein du paysage 
culturel marocain, plaidant pour la 
consolidation de la présence de l’ama-
zigh dans l’espace médiatique et cul-
turel. 

Le chercheur en cinéma et théâtre 
et professeur à l'Université Ibn Zohr 
d’Agadir, Hamid Tbatou, est revenu, 
pour sa part, sur l’évolution du film 
documentaire amazigh, notant que ce 
genre cinématographique n'a pas sus-
cité pendant longtemps le même inté-
rêt que le film amazigh de fiction 
auprès des cinéastes. 

Il a également relevé que le sou-
tien au film documentaire amazigh et 
sa présence dans les festivals cinéma-
tographiques ne se sont véritablement 
affirmés qu'au cours des deux der-
nières décennies, tout comme son ac-

compagnement par des écrits cri-
tiques. 

Cette rencontre vise à rassembler 
les différents acteurs impliqués dans 
la production du film documentaire 
amazigh afin d’échanger sur les défis 
et enjeux liés à son développement. 

Elle a également pour objectif de 
créer un espace de rencontre entre les 
différents intervenants dans la créa-
tion du film documentaire amazigh et 
les étudiants des instituts spécialisés 
dans l’audiovisuel, afin de leur per-
mettre d’explorer les expériences des 
praticiens, d’en tirer profit et de leur 
ouvrir de nouvelles perspectives. Il 
s’agit aussi d’attirer leur attention sur 
l’importance du documentaire ama-
zigh, que ce soient les films produits 
en langue amazighe ou ceux traitant 
de thématiques liées à la culture et à 
l’identité amazighes. 

Le programme de cette rencontre 
se décline en deux ateliers de forma-
tion destinés aux étudiants et aux pas-
sionnés de l’industrie culturelle 
amazighe. Le premier atelier porte sur 
"Le rôle de la formation et de la scéno-
graphie dans la production du film 
documentaire amazigh", tandis que le 
second aborde "Les défis du finance-
ment et de la production des films do-
cumentaires amazighs". 
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Appel à la promotion du film documentaire amazigh
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Bouillon de culture

Art & culture

Le Conseil supérieur de l’Edu-
cation, de la formation et de la re-
cherche scientifique organise, les 
13 et 14 février au siège du 
Conseil, avec la Maison de la Poé-
sie au Maroc, la session acadé-
mique sur "La poésie dans le 
système national de l’éducation, 
de la formation et de la re-
cherche". 

Cette session vise à "promou-
voir la fonction culturelle de 
l’école marocaine, en soulevant les 
questions théoriques permettant 
d’analyser la place de la poésie 
dans le système de l’éducation et 
de la formation de notre pays, et 
proposer des approches méthodo-
logiques et des dispositifs didac-
tiques pour améliorer les 
méthodes d’enseignement de la 
poésie, tout en renforçant les com-
pétences et l’expertise des ensei-
gnants", indique le Conseil dans 
un communique. 

L’objectif est d’offrir à l’appre-
nant la capacité de lire et d’appré-
cier la poésie, de susciter son 
intérêt pour le savoir poétique et 
de lui faire prendre conscience de 
son rôle fondamental dans la cul-
ture et l’art, ajoute la même 

source. 
Prendront part à cette session 

académique des poètes, des pen-
seurs, des chercheurs, des respon-
sables de l’élaboration et de la 
conception des curricula, des pro-
grammes et manuels scolaires et 
des activités de la vie scolaire ainsi 
que des éditeurs de manuels, dans 
l’objectif d’échanger et de débattre 
autour de nombreuses théma-
tiques liées à la place et à la pré-
sence de la poésie dans le système 
éducatif, de faire un état des lieux 
de la situation actuelle, et de pro-

poser des perspectives d’amélio-
ration à travers des leviers 
concrets visant à renforcer la place 
et le rôle de la poésie dans notre 
système éducatif national. 

La session abordera plusieurs 
axes principaux, notamment la 
place de la poésie dans le système 
de l’éducation, de la formation et 
de la recherche scientifique, le 
concept de poésie dans le manuel 
scolaire, la poésie entre apprentis-
sages et vie scolaire, ainsi que les 
caractéristiques de la formation 
de l’enseignant de poésie. 

Session académique sur "La poésie dans le système national 
de l’éducation, de la formation et de la recherche" à Rabat

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

Prix 
 
Neuf auteurs et chercheurs marocains ont 

raflé, samedi à Doha, neuf distinctions lors de 
la première édition du Prix Doha du livre 
arabe. Ainsi, dans la catégorie du "Livre indi-
viduel", domaine de connaissance "Etudes lin-
guistiques et littéraires", la première place est 
revenue à Abderrahmane Boudraa, alors que 
Mohamed Ghalim s'est classé troisième. 

Pour le domaine de connaissance des 
"Sciences historiques", de la même catégorie, 
Younes El Mrabet a remporté la deuxième 
place, alors que Mohammed Sadki s'est aussi 
classé deuxième dans le domaine des "Etudes 
sociales et philosophiques", suivi par Youssef 
Tibes en troisième place. 

S'agissant du domaine des "Sciences so-
ciales", Abdelkader Merzak a remporté la 
deuxième place, au même titre que le cher-
cheur Elhassan Chahid dans le domaine des 
"Sciences de la Charia et les études isla-
miques". 

Concernant la seconde catégorie relative à 
"La réalisation", elle a été remportée par 
Ahmed El Moutaouakil pour le domaine des 
linguistiques, et Ibrahim Elkadiri pour le do-
maine de l'histoire. 

Dans une déclaration à la MAP à cette oc-
casion, le directeur exécutif du Prix Doha du 
livre arabe, Abdelouahed Alami, a indiqué 
que le nombre important de distinctions dé-
cernés aux auteurs et chercheurs marocains 
lors de cette édition n'est pas surprenant eu 
égard au sérieux et à la crédibilité de leurs tra-
vaux et ouvrages de recherche. 

L'actuelle édition du Prix a attiré quelque 
1.261 candidatures provenant de 35 pays, qui 
ont été évaluées par des universitaires spécia-
lisés au Qatar et dans plusieurs pays arabes. 

Le Prix Doha du livre arabe vise à pro-
mouvoir et enrichir la culture et la biblio-
thèque arabes, en mettant à l'honneur les 
meilleures productions et publications. 

 
Festival 
 
La 3ème édition du Festival international 

"L’Âme des Cultures" se tiendra du 21 au 23 
février à Essaouira, a annoncé la Fondation 
Trois Cultures de la Méditerranée qui coorga-
nise cet événement avec la Zaouia Kadiria 
d’Essaouira. 

Organisé en partenariat avec la Fondation 
Machado, ce festival annuel qui rassemblera 
les confréries musulmanes, chrétiennes et 
juives, met à l'honneur les patrimoines, les ri-
tuels et les traditions partagés par les trois re-
ligions monothéistes, indique la Fondation 
dans un communiqué. 

Au programme de cette édition figurent 
des colloques, des tables rondes, des concerts 
et des cérémonies religieuses, avec la partici-
pation d'éminents chercheurs, intellectuels et 
experts. 

Le Festival international "L’Âme des Cul-
tures" ambitionne de renforcer la coopération 
spirituelle et culturelle entre les fidèles des 
trois religions monothéistes, en s’inspirant des 
idéaux de fraternité humaine défendus par la 
déclaration d’Abu Dhabi du Pape François et 
du Grand Imam d’Al-Azhar, relève la Fonda-
tion. 

Cette manifestation culturelle d'envergure 
vise également à renforcer la coopération et 
l'action commune entre les communautés des 
trois religions en vue de résoudre les pro-
blèmes communs, promouvoir le bien-être so-
cial, la coexistence pacifique et la résolution 
des conflits sans violence. 

Charjah invité d'honneur  
de la 30ème  édition du SIEL
Charjah sera l'invité d’honneur de la 

30ème édition du Salon internatio-
nal de l'édition et du livre (SIEL), pré-
vue du 17 au 27 avril prochain à Rabat. 

A cet effet, un accord a été conclu, 
vendredi à Rabat, entre le ministère de 
la Jeunesse, de la Culture et de la Com-
munication et l’Autorité du livre de 
Charjah (Émirats Arabes Unis). L'ac-
cord a été paraphé par la Commissaire 
générale du SIEL, Latifa Mouftakir, et 
la Coordinatrice générale de la Foire 
internationale du livre de Charjah, 
Khoula Al-Mujaini. 

Dans une déclaration à la presse à 
cette occasion, Mme Mouftakir a indi-
qué que l'accueil de Charjah en tant 
qu'invité d’honneur du SIEL intervient 
après la participation remarquable du 
Maroc comme invité d’honneur de la 
précédente édition de la Foire interna-
tionale du livre de Charjah. 

Elle a également souligné que la 
désignation de Charjah comme invité 
d'honneur consacre les relations excep-
tionnelles unissant le Royaume du 
Maroc et et l'Etat des Émirats Arabes 
Unis et permet de rapprocher le grand 
public de la richesse et de la diversité 
de la culture émiratie, en général, et du 

patrimoine culturel de Charjah, en par-
ticulier. Il s'agit aussi, selon elle, de pro-
mouvoir l'échange entre écrivains, 
poètes et intellectuels marocains et 
émiratis. 

De son coté, Mme Al-Mujaini s'est 
félicitée de la conclusion de ce partena-
riat privilégié qui reflète la continuité 
des échanges culturels entre l'Etat des 
Émirats Arabes Unis et le Royaume du 
Maroc, assurant que de nombreux 
écrivains, poètes et intellectuels émira-
tis prendront part à la 30ème édition 
du SIEL. 

Cette édition sera marquée par une 
forte représentation de la culture émi-
ratie à travers de nombreuses manifes-
tations et performances culturelles de 
troupes folkloriques émiraties, a-t-elle 
précisé, ajoutant qu'une exposition 
d'arts plastiques est également prévue 
avec la participation d'artistes des 
deux pays. 

Le SIEL est devenu, au fil des an-
nées, un rendez-vous incontournable 
pour les échanges intellectuels, la dé-
couverte de nouvelles œuvres et la 
promotion de la diversité culturelle. 
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14 LIBÉRATION LUNDI 10 FEVRIER 2025

Dix-huitième chapitre 
 

Il y avait lune ce jour-là, et au mo-
ment où Fabrice entrait dans sa prison, 
elle se levait majestueusement à l’hori-
zon à droite, au-dessus de la chaîne des 
Alpes, vers Trévise. 

Il n’était que huit heures et demie 
du soir, et à l’autre extrémité de l’hori-
zon, au couchant, un brillant crépus-
cule rouge orangé dessinait 
parfaitement les contours du mont 
Viso et des autres pics des Alpes qui re-
montent de Nice vers le mont Cenis et 
Turin ; sans songer autrement à son 
malheur, Fabrice fut ému et ravi par ce 
spectacle sublime. C’est donc dans ce 
monde ravissant que vit Clélia Conti ! 
avec son âme pensive et sérieuse, elle 
doit jouir de cette vue plus qu’un autre 
; on est ici comme dans des montagnes 
solitaires à cent lieues de Parme. 

Ce ne fut qu’après avoir passé plus 
de deux heures à la fenêtre, admirant 
cet horizon qui parlait à son âme, et 
souvent aussi arrêtant sa vue sur le joli 
palais du gouverneur que Fabrice s’écria 
tout à coup : Mais ceci est-il une prison 
? est-ce là ce que j’ai tant redouté ? Au 
lieu d’apercevoir à chaque pas des dés-
agréments et des motifs d’aigreur, notre 
héros se laissait charmer par les dou-
ceurs de la prison.  

Tout à coup son attention fut vio-
lemment rappelée à la réalité par un ta-
page épouvantable : sa chambre de 
bois, assez semblable à une cage et sur-
tout fort sonore, était violemment 
ébranlée des aboiements de chien ; et de 
petits cris aigus complétaient le bruit le 
plus singulier. Quoi donc ! si tôt pour-
rais-je m’échapper ! pensa Fabrice. 

Un instant après, il riait comme ja-
mais peut-être on n’a ri dans une pri-
son. Par ordre du général, on avait fait 
monter en même temps que les geôliers 
un chien anglais, fort méchant, préposé 
à la garde des prisonniers d’importance, 
et qui devait passer la nuit dans l’espace 
si ingénieusement ménagé tout autour 
de la cage de Fabrice. Le chien et le geô-
lier devaient coucher dans l’intervalle de 
trois pieds ménagé entre les dalles de 
pierre du sol primitif de la chambre et 
le plancher en bois sur lequel le prison-
nier ne pouvait faire un pas sans être en-
tendu. 

Or, à l’arrivée de Fabrice, la chambre 
de l’Obéissance passive se trouvait oc-
cupée par une centaine de rats énormes 
qui prirent la fuite dans tous les sens. 
Le chien, sorte d’épagneul croisé avec 
un fox anglais, n’était point beau, mais 
en revanche il se montra fort alerte. On 
l’avait attaché sur le pavé en dalles de 
pierre au-dessous du plancher de la 
chambre de bois ; mais lorsqu’il sentit 
passer les rats tout près de lui il fit des 

efforts si extraordinaires qu’il parvint à 
retirer la tête de son collier ; alors advint 
cette bataille admirable et dont le ta-
page réveilla Fabrice lancé dans les rêve-
ries les moins tristes. 

Les rats qui avaient pu se sauver du 
premier coup de dent, se réfugiant dans 
la chambre de bois, le chien monta 
après eux les six marches qui condui-
saient du pavé en pierre à la cabane de 
Fabrice. Alors commença un tapage 
bien autrement épouvantable : la ca-
bane était ébranlée jusqu’en ses fonde-
ments. Fabrice riait comme un fou et 
pleurait à force de rire ; le geôlier Grillo, 
non moins riant, avait fermé la porte ; 
le chien, courant après les rats, n’était 
gêné par aucun meuble, car la chambre 
était absolument nue ; il n’y avait pour 
gêner les bonds du chien chasseur 
qu’un poêle de fer dans un coin. 

Quand le chien eut triomphé de 
tous ses ennemis, Fabrice l’appela, le ca-
ressa, réussit à lui plaire : Si jamais celui-
ci me voit sautant par-dessus quelque 
mur, se dit-il, il n’aboiera pas. Mais cette 
politique raffinée était une prétention 
de sa part ; dans la situation d’esprit où 
il était, il trouvait son bonheur à jouer 

avec ce chien. Par une bizarrerie à la-
quelle il ne réfléchissait point, une se-
crète joie régnait au fond de son âme.  

Après qu’il se fut bien essoufflé à 
courir avec le chien,  

— Comment vous appelez-vous, 
dit Fabrice au geôlier.  

— Grillo, pour servir Votre Excel-
lence dans tout ce qui est permis par le 
règlement.  

— Eh bien ! mon cher Grillo, un 
nommé Giletti a voulu m’assassiner au 
milieu d’un grand chemin, je me suis 
défendu et l’ai tué ; je le tuerais encore 
si c’était à faire : mais je n’en veux pas 
moins mener joyeuse vie, tant que je 
serai votre hôte. Sollicitez l’autorisation 
de vos chefs et allez demander du linge 
au palais Sanseverina ; de plus, achetez-
moi force nébieu d’Asti.  

C’est un assez bon vin mousseux 
qu’on fabrique en Piémont dans la pa-
trie d’Alfieri et qui est fort estimé sur-
tout de la classe d’amateurs à laquelle 
appartiennent les geôliers. Huit ou dix 
de ces messieurs étaient occupés à trans-
porter dans la chambre de bois de Fa-
brice quelques meubles antiques et fort 
dorés que l’on enlevait au premier étage 

dans l’appartement du prince ; tous re-
cueillirent religieusement dans leur 
pensée le mot en faveur du vin d’Asti. 
Quoi qu’on pût faire, l’établissement 
de Fabrice pour cette première nuit fut 
pitoyable ; mais il n’eut l’air choqué que 
de l’absence d’une bouteille de bon né-
bieu. — Celui-là a l’air d’un bon en-
fant… dirent les geôliers en s’en allant… 
et il n’y a qu’une chose à désirer, c’est 
que nos messieurs lui laissent passer de 
l’argent.  

Quand il fut seul et un peu remis de 
tout ce tapage : Est-il possible que ce 
soit là la prison, se dit Fabrice en regar-
dant cet immense horizon de Trévise au 
mont Viso, la chaîne si étendue des 
Alpes, les pics couverts de neige, les 
étoiles, etc., et une première nuit en pri-
son encore ! Je conçois que Clélia Conti 
se plaise dans cette solitude aérienne ; 
on est ici à mille lieues au-dessus des pe-
titesses et des méchancetés qui nous oc-
cupent là-bas. Si ces oiseaux qui sont là 
sous ma fenêtre lui appartiennent, je la 
verrai. Rougira-t-elle en m’apercevant ? 
Ce fut en discutant cette grande ques-
tion que le prisonnier trouva le som-
meil à une heure fort avancée de la nuit.  

Dès le lendemain de cette nuit, la 
première passée en prison, et durant la-
quelle il ne s’impatienta pas une seule 
fois, Fabrice fut réduit à faire la conver-
sation avec Fox le chien anglais ; Grillo 
le geôlier lui faisait bien toujours des 
yeux fort aimables, mais un ordre nou-
veau le rendait muet, et il n’apportait ni 
linge ni nébieu.  

Verrai-je Clélia ? se dit Fabrice en 
s’éveillant. Mais ces oiseaux sont-ils à 
elle ? Les oiseaux commençaient à jeter 
de petits cris et à chanter, et à cette élé-
vation c’était le seul bruit qui s’entendît 
dans les airs. Ce fut une sensation 
pleine de nouveauté et de plaisir pour 
Fabrice que ce vaste silence qui régnait 
à cette hauteur : il écoutait avec ravisse-
ment les petits gazouillements inter-
rompus et si vifs par lesquels ses voisins 
les oiseaux saluaient le jour. 

S’ils lui appartiennent, elle paraîtra 
un instant dans cette chambre, là sous 
ma fenêtre et tout en examinant les im-
menses chaînes des Alpes, vis-à-vis le 
premier étage desquelles la citadelle de 
Parme semblait s’élever comme un ou-
vrage avancé, ses regards revenaient à 
chaque instant aux magnifiques cages 
de citronnier et de bois d’acajou qui, 
garnies de fils dorés, s’élevaient au mi-
lieu de la chambre fort claire, servant de 
volière. Ce que Fabrice n’apprit que 
plus tard, c’est que cette chambre était 
la seule du second étage du palais qui 
eût de l’ombre de onze heures à quatre 
; elle était abritée par la tour Farnèse.  

(A suivre)

Le
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"Le monde est ab-
surde, comment le 
prendre trop au sé-

rieux": Hanna Kochehura, 34 
ans, comédienne ukrai-

nienne de stand-up, a fait du 
rire une arme pour résister à 
l'horreur de la guerre et faire 
décompresser ses compa-
triotes, civils comme soldats. 

La jeune femme a quitté 
Kiev en train via Varsovie 
pour se produire deux soirs 
début février à Lille, dans le 
nord de la France, à l'occa-
sion de Lillarious, un festival 
d'humour dont la 4e édition 
s'est achevée dimanche. 

Cheveux blonds aux 
épaules, longue jupe plissée 
et mains sur les hanches, elle 
décoche sur scène ses vannes 
en ukrainien sur un ton 
pince-sans-rire, devant un 
public équipé de casques 
pour une traduction simulta-
née. 

Façon journal intime, elle 
évoque avec humour noir sa 
vie quotidienne dans son 
pays en guerre, où "survivre 
est déjà un boulot à plein 
temps". 

"Je suis célibataire, ce qui 
n'est pas idéal parce que c'est 
vraiment difficile de trouver 
un mec en Ukraine par les 
temps qui courent: les 
hommes sont tous en tenue 
de camouflage, donc c'est 
vraiment dur de les repérer... 

Est-ce que ça c'est un buis-
son, ou mon futur mari?" 

L'appui militaire de la 
Corée du Nord à la Russie 
l'inspire aussi: "Je suis déçue, 
j'espérais que la Corée du 
Sud viendrait nous aider, 
mais où sont les BTS?" (célè-
bre groupe de K-pop, ndlr) 

Les organisateurs de Lil-
larious comptaient initiale-
ment faire venir un autre 
humoriste ukrainien, Anton 
Timochenko, qui leur a sug-
géré d'inviter plutôt la comé-
dienne. 

Car "les Ukrainiens de 18 
à 60 ans sont mobilisables et 
ont interdiction de quitter le 
territoire", rappelle Yann Re-
noard, directeur artistique 
du festival. "C'était compli-
qué. On s'est dit qu'il serait 
sans doute plus simple de 
faire venir une femme". 

Hanna Kochehura a une 
certaine notoriété en Ukraine 
- certains de ses sketches cu-
mulent plus de 200.000 vues 
sur YouTube. 

Yann Renoard dit avoir 
été frappé par son jeu, dans 
lequel "il n'y a vraiment pas 
d'emphase, pas de fioriture. 

Hanna "ressent physique-
ment les choses. Elle est à 

fleur de peau". Comme pour 
tous les Ukrainiens, son quo-
tidien depuis le début de la 
guerre avec la Russie il y a 
trois ans "est épuisant ner-
veusement", souligne M. Re-
noard. 

Née à Zaporijjia (sud de 
l'Ukraine), elle s'installe à 18 
ans à Kiev pour étudier les 
langues et la littérature étran-
gère. Après avoir travaillé 
comme secrétaire dans un ca-
binet d'avocats, puis comme 
chef de projet informatique, 
elle s'est lancée dans le 
stand-up il y a sept ans. 

Peu après le début de l'in-
vasion russe en 2022, Hanna 
Kochehura, Anton Timo-
chenko et deux autres humo-
ristes ukrainiens décident de 
se produire près du front, 
dans des bases militaires ou 
des hôpitaux, ainsi que dans 
des villes où des massacres 
de civils imputés à l'armée 
russe ont eu lieu, comme Ir-
pine et Boutcha. 

Le réalisateur et produc-
teur américain Christopher 
Walters a filmé cette tournée 
pour en tirer un documen-
taire, "Comedy of war: 
Laughter in Ukraine", sorti 
en 2023. 

"On continue" ces repré-
sentations, souligne la comé-
dienne. "Certains de mes 
collègues sont allés vraiment 
très près, à 30 ou 20 km de la 
ligne de front pour des spec-
tacles dans les tranchées". 

"Le but est de créer cet es-
pace pour rire, et de soulager 
le stress", explique la jeune 
femme à l'AFP. Elle participe 
aussi à des tournées carita-
tives pour lever des fonds 
pour les militaires et, comme 
d'autres civils ukrainiens, a 
fabriqué elle-même un drone 
pour contribuer à l'effort de 
guerre. 

Elle se souvient de son 
premier show sur une base 
militaire, qui ne se déroulait 
pas aussi bien que prévu car 
les soldats "ne riaient pas, ils 
souriaient seulement, jusqu'à 
ce qu'un commandant fasse 
un signe pour dire: +Nous 
pouvons rire+ (...), soudain 
ils avaient le droit de rire, 
c'était drôle". 

Pour toucher la diaspora 
ukrainienne, l'humoriste sera 
en tournée ce printemps 
dans plusieurs pays euro-
péens dont la Pologne, l'Alle-
magne ou encore la 
République tchèque. 

Hanna Kochehura 
Une humoriste ukrainienne à "fleur de peau" 

Je suis célibataire,  
ce qui n'est pas 
idéal parce que 
 c'est vraiment  
difficile de trouver 
un mec en Ukraine 
par les temps qui 
courent: les 
hommes sont  
tous en tenue  
de camouflage, 
donc c'est  
vraiment dur de 
 les repérer...  
Est-ce que ça c'est 
un buisson, ou  
mon futur mari? 

“
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L'entraîneur tunisien, Lassad 
Chabbi, a souligné qu'il "ne s'at-
tendait pas à un retour aussi ra-

pide" pour prendre les commandes du 
Raja Casablanca, affirmant qu'il va 
aider le club à redorer son blason. 

Dans une déclaration au journal tu-
nisien "Assabah", le technicien tunisien 
a affirmé qu’"il ne s'attendait pas à re-
venir aussi rapidement pour entraîner 
un grand club comme le Raja de Casa-
blanca". 

Il a ajouté que son accord avec la di-
rection du club portait sur tous les as-
pects, y compris le projet sportif, se 
disant extrêmement heureux de retrou-
ver cette équipe avec laquelle il a rem-
porté deux titres majeurs. 

Le Raja de Casablanca avait an-
noncé, mercredi, la nomination de Las-
sad Chabbi en tant que nouvel 
entraîneur de l’équipe, en remplace-
ment de Hafid Abdessadek. 

Le coach tunisien avait déjà en-
traîné les Verts, avec qui il a remporté la 
Coupe de la CAF et la Coupe des clubs 
champions arabes. 

Animée par une forte volonté de 
soutenir les causes féminines et 

humanitaires, l'alpiniste marocaine 
Nawal Sfendla a pris part à la 11e édi-
tion du Raid Sahraouiya, un événe-
ment sportif et solidaire organisé dans 
la ville de Dakhla. 

A travers sa participation à cet 
évènement, Nawal Sfendla a mis en 
lumière le rôle du sport dans la créa-
tion de ponts entre les femmes de dif-
férentes origines et cultures. Pour elle, 
le sport ne se limite pas à l’accomplis-
sement personnel, mais s’étend au 
soutien des initiatives caritatives et so-
ciales. 

Dans une interview à la MAP, 
elle a exprimé sa joie d’avoir participé 
à cette aventure, qui réunit des 
femmes de divers horizons autour 
d'objectifs sportifs et humanitaires 
nobles, soulignant que ce raid n’est 
pas simplement une course, mais une 
plateforme qui renforce l’esprit de so-
lidarité et de travail collectif, tout en 
mettant en avant la capacité des 
femmes à relever divers défis. 

Cette manifestation vise égale-
ment à soutenir les associations cari-
tatives par le biais de dons et d’une 
participation active à des actions so-
ciales. A cet effet, Nawal a choisi de 

représenter l’association "SOS Villages 
d’Enfants". 

"Ce qui m'a poussé à participer à 
ce raid c'est ma conviction quant à 
l’importance de soutenir les catégories 
vulnérables, et j’espère pouvoir contri-
buer à mon niveau à mettre en lu-
mière l’action noble menée par cette 
association”, a-t-elle ajouté. 

Connue pour ses exploits excep-
tionnels dans le domaine de l'alpi-
nisme, Nawal Sfendla a déjà marqué 
l’histoire en devenant la première al-
piniste marocaine et arabe à atteindre 
le sommet du Manaslu, au Népal 
(8.163 mètres), le huitième plus haut 
sommet du monde, défiant des 
conditions climatiques extrêmes, 
après plus d’un an de préparation in-
tensive. 

L’alpiniste marocaine a également 
rappelé que "les valeurs requises par 
l’alpinisme, telles que la persévérance, 
la patience et la coopération, sont les 
mêmes que celles que l’on retrouve 
dans le Raid Sahraouiya", ajoutant 
que cette expérience représente une 
occasion de découvrir de nouveaux 
défis, tout en soutenant des causes so-
ciales de grande portée. 

Le Raid Sahraouiya, qui s’est clô-
turé vendredi soir à Dakhla, s’est im-

posé au fil des années comme un ren-
dez-vous sportif féminin incontour-
nable par la force de son engagement 
au soutien de causes sociales, comme 
pour la qualité extraordinaire de son 
programme. 

Ainsi, le duo composé des Maro-
caines Fatima Zahra Erragui et Sou-
kaina Hammame, représentant 
l’Association Sakia El Hamra de déve-
loppement et de solidarité à 
Laâyoune, a remporté le premier prix 
de cette édition, tandis que la 
deuxième place est revenue au bi-
nôme Isabelle Duparc et Séverine 

Collomb qui soutient l’association "B-
ABA Autisme". 

Le binôme Arianne Brodier et 
Lucie Rose, représentant l'association 
"SOS Villages d'Enfants", a occupé, 
quant à lui, la troisième position, 
complétant ainsi le podium. 

Après une décennie de succès, le 
Raid Sahraouiya est aujourd’hui bien 
plus qu’un événement sportif. Il s’est 
transformé en une véritable commu-
nauté de femmes solidaires, transcen-
dant les frontières et les disciplines 
pour promouvoir des valeurs de par-
tage et de bienveillance. 

Lassad Chabbi: Je ne m'attendais 
pas à un retour aussi rapide  
au Raja de Casablanca

Sahraouiya 2025  

Nawal Sfendla, une alpiniste marocaine 
qui allie défi sportif et action humanitaire

Botola Pro D1  
 
Voici les résultats des matches dis-

putés vendredi et samedi de la 20è 
journée de la Botola Pro D1 de foot-
ball: 

Vendredi 
MAT-UTS : 1-1 
JSS-SCCM : 1-1 
Samedi  
MAS-CODM : 1-3 
ASFAR-IRT : 3-2 
OCS-DHJ : 0-0 
A noter que les matches RCAZ-

Raja, FUS-RSB et WAC-HUSA de-
vaient avoir lieu dimanche. 

 

Moussaddaq  
au Zamalek  
 
Le Zamalek d'Egypte a annoncé, 

samedi, le recrutement du défenseur 
marocain Sallah Moussaddaq. "En 
provenance du Maroc… Souhaitons 
la bienvenue au le Lion de l’Atlas, Sal-
lah Moussaddaq", a écrit le club 
égyptien sur ses comptes officiels sur 
les réseaux sociaux. 

Selon des médias locaux, le défen-
seur marocain (26 ans) a signé un 
contrat de trois ans et demi, en pro-
venance de la Renaissance Zemamra. 

Avec 23 points, le Zamalek oc-
cupe la troisième place au classement 
du championnat égyptien. Quatre 
unités le séparent de Pyramids FC, 
leader du championnat. 

Alexandre Dos Santos 
nouvel entraineur  
de l’AS FAR 

 
Le Portugais Alexandre Dos Santos a été désigné nouvel 

entraineur de l'AS FAR, a annoncé dimanche le club de la 
Botola Pro D1 de football. "Bienvenue à notre nouvel entrai-
neur Dos Santos Alexandre", a écrit le club sur sa page face-
book. Le technicien portugais de 48 ans avait déjà entrainé 
les clubs angolais de Petro Luanda et portugais d'Alverca et 
du Real SC. Il a également occupé des postes d’entraineur 
adjoint au sein des clubs portugais de FC Porto et du SC 
Braga, émirati de Sharjah FC et français du SM Caen (Ligue 
1). Il était sans club après avoir quitté en décembre dernier 
la formation tunisienne du CS Sfaxien. L'AS FAR a annoncé 
mercredi dernier s'être séparée à l’amiable avec son entraineur 
français Hubert Velud. 

Elle occupe actuellement la 2e place au classement de la 
Botola Pro D1 avec 37 unités après sa victoire samedi soir face 
à l'Ittihad Tanger (3-2) pour le compte de la 20e journée. 

Pour rappel, l’ASFAR avait réussi à franchir le cap de la 
phase de poules de la Ligue des champions. 
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L’Espagnol Miguel Angel Jiménez et 
l’Anglaise Cara Gainer se sont adju-

gés, samedi, dans l'ordre, les titres de la 49è 
édition du Trophée Hassan II et de la 28è 
Coupe Lalla Meryem de golf, organisées 
du 03 au 08 février au Royal Golf Dar Es 
Salam à Rabat, sous le Haut Patronage de 
SM le Roi Mohammed VI. 

Jiménez a décroché le titre après avoir 
réalisé un total de 208 coups (69, 69 et 70), 
soit 11 coups sous le par. Il a devancé le Néo-
zélandais Steven Alker qui a terminé les 
épreuves du Trophée avec un total de 210 
coups (69, 70, 71), soit 9 coups sous le par. 
La 3ème place est revenue au Sud-africain 
Ernie Els qui a réalisé un score total de 212 
coups (7 coups sous le par).  

Dans des déclarations à la presse, le 
golfeur espagnol a souligné que le tournoi 
s’est déroulé dans de très bonnes condi-
tions et qu’il se sentait comme chez lui au 
Maroc. Commentant sa performance lors 
de la 3è et ultime journée, il a indiqué avoir 
géré chaque trou de manière différente, se 
disant heureux d’avoir réussi à s’imposer 

dès le 15è trou. 
Pour sa part, l'Anglaise Cara Gainer a 

terminé les épreuves de la Coupe Lalla Me-
ryem, qui fait partie du Ladies European 
Tour (LET), en tête du classement final 
avec un score total de 210 coups (71, 70 et 
69 coups), soit 9 coups sous le par. Elle a 
pris le meilleur sur l’Indienne Diksha 
Dagar après recours au play-off. La Singa-
pourienne Shannon Tan est arrivée troi-
sième avec un score total de 211 coups (8 
coups sous le par). 

Dans une déclaration à la MAP à l'is-
sue de ces épreuves qui ont connu la parti-
cipation de 108 joueuses, la golfeuse 
anglaise s'est dite "très heureuse" de rem-
porter le titre de la 28è édition de la Coupe 
Lalla Meryem, se sentant « ravie de revenir 
jouer au Maroc ». « Je devais rester au top 
de mon niveau. J’ai disputé et perdu les 
play-offs en 2023, donc c’est vraiment fan-
tastique de l’emporter cette fois-ci, surtout 
lors du premier événement de l’année », a-
t-elle dit, soulignant que « le tournoi s’est 
déroulé dans d’excellentes conditions. 

La première marocaine au tableau 
final a été Ines Laklalech qui a occupé la 
35è position avec un score de 220 coups (71, 
75, 74), soit un coup au-dessus du par.  

Devenu depuis 2010 un rendez-vous 
incontournable de l'European Tour de 
golf, ce prestigieux Trophée a connu cette 
année la participation de 66 champions 
parmi les meilleurs au monde, issus de 12 
pays, dont 11 anciens vainqueurs de tour-
nois majeurs totalisant 16 victoires en 
Grand Chelem. 

Le plateau comprenait également 
quatre légendes membres du World Golf 
Hall of Fame, en l’occurrence l’Ecossais 
Colin Montgomerie, vainqueur du Tro-
phée Hassan II en 1997, l’Espagnol José 
María Olazábal, double vainqueur du 
Masters, le Sud-africain Retief Goosen, 
lauréat de l’Open des Etats Unis à deux re-
prises et son compatriote Ernie Els, qui 
avait remporté ce trophée en 2008, outre 
les vainqueurs des deux dernières éditions 
en 2023 et 2024, respectivement, le Cana-
dien Stephen Ames et l’Argentin Ricardo 
Gonzalez.  

Depuis sa création en 1971, le Trophée 
Hassan II de golf compte à son actif la par-
ticipation de véritables légendes de cette 
discipline, dont Gary Player, Severiano Bal-
lesteros, Billy Casper, Lee Trevino, Payne 
Stewart, Nick Price, Sam Torrance, Padraig 
Harington, Ernie Els, John Daly, José 
Maria Olazabal, Alexander Levy, Danny 
Willet, Thomas Petters et Francesco Mo-
linari. 

Quant à la Coupe Lalla Meryem, qui 
attire depuis sa création en 1993 les meil-
leures golfeuses à l’échelle mondiale, elle a 
réuni cette année encore l’élite européenne 
du golf féminin. 

Parmi les 108 participantes à la 28è édi-
tion de la Coupe Lalla Meryem, devenue 
depuis déjà 13 ans une étape phare du La-

dies European Tour (LET), figurait la 
Suissesse Chiara Tamburlini, lauréate de 
l’Ordre du Mérite LET 2024. Cette édition 
a connu la participation de cinq joueuses 
marocaines, à leur tête Ines Laklalech, 
porte-drapeau du Maroc lors des derniers 
Jeux olympiques de Paris-2024, en plus de 
Maha Haddioui, qui a participé à deux re-
prises aux JO (Rio de Janeiro-2016 et 
Tokyo-2020) et qui a validé sa place dans 
l’élite européenne pour une 12ème année 
consécutive. 

Les couleurs nationales ont été égale-
ment défendues par Lina Belmati, cham-
pionne du Maroc en 2022, Malak 
Bouraeda, première golfeuse marocaine et 
arabe qualifiée à l’US Women’s Open en 
2022 et Sofia Essakali, championne 

d'Afrique amateur 2024 en individuel et 
par équipes et qui, à l’âge de 15 ans, est déjà 
entrée dans les annales de la Coupe Lalla 
Meryem, en passant le cut à deux reprises.  

Parmi les participantes les plus en vue, 
se trouvaient la Thaïlandaise Trichat 
Cheenglab, classée première du Ladies Eu-
ropean Tour en 2023, la Tchèque Klara 
Davidson Spilkova, vainqueur du titre de 
2017, l’Espagnole Nuria Iturrioz, sacrée en 
2016 et 2019 et la championne en titre, la 
Britannique Bronte Law. 

A noter que le Maroc reste à ce jour le 
seul pays à organiser, dans la même ville, 
aux mêmes dates et sur un même lieu une 
épreuve masculine et autre féminine ins-
crites dans les calendriers européens de 
golf. 

49ème Trophée Hassan II et 28ème Coupe Lalla Meryem de golf  

Victoire de l’Espagnol Miguel Angel  
Jiménez et de l’Anglaise Cara Gainer 

Palmarès des championnes 
 
Voici le palmarès des championnes de la Coupe Lalla Meryem de golf 
1993 : Marie-Laure de Lorenzi (FRA). 1994 : Gillian Stewart (SCO). 
1995 : Amaia Arruti (ESP). 1996 : Lora Fairclough (ENG). 
1997 : Dian Bernard (ENG). 1998 : Sophie Gustafson (SWE). 
1999 : Lora Fairclough (ENG). 2000 : Elisabeth Esterl (GER). 
2001 : Marine Monnet (FRA). 2002 : Johanna Head (ENG). 
2003 : Johanna Head (ENG). 2005 : Ana Belen Sanchez (ESP). 
2006 : Sophie Sandolo (ITA). 2007 : Gwladys Nocera (FRA). 
2008 : Laura Davies (ENG). 2010 : Anja Monke (GER). 
2011 : Zuzana Kamasova (SVK). 2012 : Karen Lunn (AUS). 
2013: Ariya Jutanugarn (THA). 
2014: Charley Hull (ENG). 2015: Gwladys Nocera (FRA). 
2016: Nuria Itturios (ESP). 2017: Klara Spilkova (TCH). 
2018: Jenny Haglund (SUE). 2019: Nuria Iturrios (ESP). 
2023: Maja Stark (SWE). 2024: Bronte Law (ENG). 
2025: Cara Gainer (ENG). 

Son Altesse Royale le Prince Moulay Rachid a présidé, samedi au Royal Golf Dar Es Salam à Rabat, la cérémonie de remise des Prix aux vainqueurs  
de la 49e édition du Trophée Hassan II de Golf et de la 28e édition de la Coupe Lalla Meryem, organisées sous le Haut patronage de Sa Majesté le Roi Mohammed VI.

Palmarès des vainqueurs 
 
Voici le palmarès des vainqueurs du Trophée Hassan II de golf 
1971 : Orville Mody (USA). 1972 : Ron Cerrudo (USA). 
1973 : Billy Casper (USA). 1974 : Larry Ziegler (USA). 
1975 : Billy Casper (USA). 1976: Salvador Balbuena (ESP). 
1977 : Lee Trevino (USA). 1978 : Peter Townsend (ENG). 
1979 : Mike Brannan (USA). 1980 : Ed Sneed (USA). 
1981 : Bod Eastwood (USA). 1982 : Frank Conner (USA). 
1983 : Ron Streck (USA). 1984 : Roger Maltbie (USA). 
1985 : Ken Green (USA). 1991 : Vijay Singh (FIJ). 
1992 : Payne Stewart (USA). 1993 : Payne Stewart (USA). 
1994 : Martin Gates (ENG). 1995 : Nick Price (ZIM). 
1996 : Ignacio Garrido (ESP). 1997 : Colin Montgomerie (SCO). 
1998 : Santiago Luna (ESP). 1999 : David Toms (USA). 
2000 : Roger Chapman (ENG). 2001 : Joakim Heaggman (SWE). 
2002 : Santiago Luna (ESP). 2003 : Santiago Luna (ESP). 
2005 : Erik Compton (USA). 2006 : Sam Torrance (SCO). 
2007 : Padraig Harrington (IRL). 2008 : Ernie Les (RSA). 
2010 : Rhys Davies (WAL). 2011 : David Horsey (ENG). 
2012 : Michael Hoey (SCO). 2013: Marcel Siem (DEU) 
2014: Alejandro Canizares (ESP). 2015: Richie Ramsay (SCO) 
2016 : Jeung-Hun Wang (KOR) 2017 : Edoardo Molinari (ITA). 
2018 : Alexander Levy (FRA). 2019 : Jorge Campillo (ESP). 
2023 : Stephen Ames (CAN). 2024 : Ricardo Gonzalez (ARG). 
2025 :Miguel Angel Jiménez (ESP). 
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Ingrédients : 
Pour la salsa : 
1 concombre moyen, haché 
3 tomates, hachées 
½ oignon rouge, haché finement 
2 c. à soupe de persil, haché 
1 c. à soupe d’huile d’olive 
1 citron, jus seulement 
Épices pour le poulet : 
1 ½ c. à thé de cannelle 
2 c. à thé de paprika fumé 
1 c. à thé de gingembre frais 
1 c. à thé de curcuma 
½ c. à thé de muscade moulue 
1 c. à thé de cumin moulu 
1 c. à soupe d’huile d’olive 
Pour les tacos : 
400g de poitrine de poulet 
8 petites tortillas de blé entier 
1 poignée de persil, haché 
Sauce piquante, facultatif 
Préparation :  
Pour faire de la salsa : 
Dans un bol, mélanger tous les ingré-

dients pour la salsa et assaisonner au 
goût avec du sel et du poivre.  
Laisser le mélange reposer au réfrigéra-
teur pendant que la préparation du 
poulet. 
Pour faire des tacos au poulet : 
Régler le four à 420 °F (215 °C). 
Mélanger toutes les épices pour le pou-
let, mélanger avec 1 cuillère à soupe 
d’huile d’olive et frotter sur les poi-
trines de poulet pour bien les enrober. 
Chauffer une poêle antiadhésive à feu 
moyen et saisir les poitrines de poulet 
pendant 3 minutes de chaque côté. En-
suite, placer le poulet sur une plaque 
de cuisson et faire cuire au four pen-
dant 8 à 10 minutes ou jusqu’à ce qu’il 
soit bien cuit. 
Faire chauffer les tortillas dans un four 
chaud ou dans une poêle. Hacher le 
poulet cuit et assembler les tacos. 
Avant de servir, garnir les tacos de per-
sil haché et de sauce piquante (si dé-
siré). 

LIBÉRATION LUNDI 10 FEVRIER 2025

Recettes

L'objectif de maintien à long 
terme du réchauffement climatique 
sous le seuil des +2°C par rapport à la 
période préindustrielle, limite haute 
fixée par l'accord de Paris, "est mort", 
a estimé mardi un éminent climato-
logue américain, vivement contesté 
par ses pairs. 

James Hansen, ancien climato-
logue en chef de la Nasa devenu une 
voix dissonante et isolée de la commu-
nauté scientifique, publie avec plu-
sieurs confrères une étude selon 
laquelle certains phénomènes qui 
sous-tendent le changement clima-
tique ont été sous-estimés. 

Selon leur analyse de la situation 
actuelle et leurs projections, "l'objectif 
des 2°C est mort", a déclaré mardi M. 
Hansen lors d'une présentation. 

L'un des scénarios ambitieux du 
Giec - le groupe d'experts du climat 
mandatés par l'ONU -, tablant sur une 
nette diminution des émissions de gaz 
à effets de serre permettant possible-
ment de contenir le réchauffement 
sous ce seuil, est "aujourd'hui impossi-
ble", a-t-il estimé. 

James Hansen met d'abord en 

cause la consommation énergétique 
mondiale qui "augmente et continuera 
d'augmenter", avec une "majeure par-
tie de l'énergie provenant encore des 
combustibles fossiles", principaux 
émetteurs de gaz à effets de serre. 

Outre cette transition énergétique 
trop lente, le scientifique et son 
équipe pointent du doigt dans leur 
étude, publiée dans la revue Environ-
ment: Science and Policy for Sustaina-
ble Development, "un manque de 
réalisme dans l'évaluation du climat", 
estimant que ce dernier est plus sensi-
ble aux émissions de gaz à effet de serre 
que ce qui est envisagé aujourd'hui 
dans les synthèses du Giec. 

Cet article "demande beaucoup de 
vigilance", "il n'est pas publié dans un 
journal de sciences du climat et for-
mule un certain nombre d'hypothèses 
qui ne sont pas cohérentes avec l'en-
semble des observations disponibles", 
a fortement relativisé Valérie Masson-
Delmotte, ancienne coprésidente du 
groupe de travail du Giec sur la clima-
tologie contactée mercredi par l'AFP. 

Dans leur analyse, M. Hansen et 
ses collègues assurent aussi que la 

baisse des émissions de soufre du sec-
teur maritime, à partir d'un change-
ment de réglementation en 2020, a eu 
des effets sur le climat minimisés par 
la communauté scientifique. 

La présence des particules de sou-
fre à la surface de l'eau augmente le 
renvoi de l'énergie du soleil vers l'es-
pace, participant ainsi à refroidir l'at-
mosphère. 

Mais la plupart des études ré-
centes ont conclu que l'effet de ce phé-
nomène sur les températures record de 
2023 allait de "faible" à "négligeable", a 
tempéré William Collins, climato-
logue de l'université Reading (Angle-
terre). 

Il y a "beaucoup de spéculations" 
dans les travaux de Hansen, et "je 
continue de rester sceptique", a aussi 
critiqué Karsten Haustein, climato-
logue de l'université de Leipzig (Alle-
magne). 

L'équipe de James Hansen estime 
encore que la circulation méridienne 
de retournement de l'Atlantique 
(Amoc), un système de courants ma-
rins au rôle majeur dans la régulation 
du climat, devrait cesser "au cours des 

20 à 30 prochaines années", ce qui en-
traînerait "notamment une élévation 
du niveau de la mer de plusieurs mè-
tres". 

En janvier, une étude dans Nature 
Communications affirmait au 
contraire l'absence de signe de déclin 
de l'Amoc depuis 60 ans. 

Adopté il y a près de dix ans par la 
quasi-totalité des pays, l'accord de 
Paris dont Washington a récemment 

annoncé se retirer pour la deuxième 
fois, vise à maintenir l'augmentation 
de la température moyenne mondiale 
"bien en dessous de 2°C" par rapport 
aux niveaux préindustriels et poursui-
vre les efforts pour la limiter à 1,5°C. 

Le monde s'est déjà réchauffé de 
1,3°C en moyenne. Et le seuil de 1,5°C a 
été dépassé pour la première fois ces 
deux dernières années, selon l'observa-
toire européen Copernicus. 

Le laboratoire de recherche de 
Meta, maison mère de Face-

book, a dévoilé vendredi à Paris de 
nouvelles avancées qui permettent 
de décoder la formation de phrases 
via des signaux neuronaux grâce à 
l'utilisation de l'intelligence artifi-
cielle (IA). 

En utilisant des appareils de sur-
veillance cérébrale "non invasifs", tels 
qu'un appareil de magnéto-encépha-
lographie (MEG) qui ne nécessite 
pas d'intervention chirurgicale, le la-
boratoire de recherche Fair est par-
venu à reconstituer des caractères et 
des phrases tapés à l'ordinateur à par-
tir de simples signaux neuronaux, 
sur un échantillon de 35 personnes. 

"Nous avons demandé à des par-
ticipants de simplement taper des 
phrases sur un clavier et, avec un 
MEG, nous pouvons mesurer 
chaque milliseconde de l'activité cé-
rébrale", a expliqué devant la presse 
Jean-Rémi King, membre de 
l'équipe de recherche. 

Les résultats "décodent avec suc-
cès la production de phrases à partir 
d'enregistrements cérébraux non in-
vasifs, décodant avec précision 
jusqu'à 80% des caractères, et recons-
truisant ainsi souvent des phrases 
complètes", a précisé Fair, qui a 
mené cette étude en partenariat avec 
le Centre basque sur la cognition, le 
cerveau et le langage (BCBL). 

"Cette recherche pourrait créer 
une nouvelle voie pour les interfaces 

cerveau-ordinateur non invasives 
afin d'aider à restaurer la communi-
cation pour ceux qui ont perdu la ca-
pacité de parler", s'est félicité Fair, 
tout en soulignant l'existence de 
"défis importants" avant que ces 
avancées puissent trouver une appli-
cation clinique. 

"Ce n'est clairement pas adapté 
pour être transformé en produit ni 
même en application clinique à ce 
stade", a indiqué Jean-Rémi King, en 
relevant un taux d'exactitude encore 
trop faible. 

Des recherches similaires sur la 
retranscription du langage depuis le 
cerveau ont déjà été menées par d'au-
tres laboratoires. 

En 2024, un chercheur de l'uni-
versité américaine UC Davis était 
parvenu à un résultat de 97,5% 

d'exactitude dans la détection des 
mots, après plusieurs mois d'entraî-
nement. Son expérience avait toute-
fois nécessité une intervention 
chirurgicale. 

Fair, qui organisait vendredi une 
démonstration de ses avancées au-
près de la presse, planche aussi sur les 
interactions robots-humains via l'IA. 

Il a fait état d'"avancées dans des 
modèles capables de collaborer avec 
des humains dans des situations de 
simulation et dans des environne-
ments réels". 

Pour l'un des modèles entraînés, 
Fair indique que celui-ci est désor-
mais capable "d'interpréter des ins-
tructions à long terme, décomposer 
les tâches complexes en étapes réali-
sables et fournir une assistance signi-
ficative aux utilisateurs humains". 

L'objectif de maintien du réchauffement sous 2°C "est mort"

Tacos au poulet  
Avec l'IA, Meta sur la voie du décodage  
du langage depuis le cerveau
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